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1 BONNECARRÈRE 
PARTIE NON OFFICIELLE

~." Voir .ùpp..m .... 1 1 
La PRBslDs:n DB LA RSPUBLtQUB FRANÇA!SJi;." SUl" le rapport du ministre des colonies}

PARTIE OFFI()IEl.LE Vu l'avis. conforme du ministre des finant'cs;' 
i',1 

Vu lé décrel du 31 aolll 191!'i !;~ant te. Iraitemenls de. 
fonctionnaire,a du cadre génèral des bureaux des secrêtariatsACTES DU POUVOIR CENTRAL. généraux; 

Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911; 
1.1.: 

Frais de repri.ent.lion de. Gouv .. rneur. 

DÉCRÈ'fE: 


III1RB'fÉ il" 640 promulg"arltau 1'ogo le /lécret du 15 sep- '·11 
ARr. li" -'- Pour compler du 1" janvier 1929. les traite­tembre 1929 fia:an.l la quotité de firuJemnité pou.r (rats 

ments. de présence des 'fonctionnaires du cadre général d-ef!de rep'j'(~Gentati/}n des (Jouvern6urs Généraux et Gouver­
tteurs. 1; bureaux des secréta.riats généraux, sont rixés ainsi qu'il sùit: 


Chef de bureau hors classe:LB GOUVRRi.'IiBUR DBS COLONlBS, 

Après 8 ans. 40.000 Ir.OJ?PICJlUl DR LA LSGION n'HOIHtJ!UR. 
Après 6 ans. 38.00U. 

COlUHSSAIRB :DB LA RBPUBLIQUB, 
Après 3 ans. 3t1.ooo 

Vu le décret du 23 msrs i92i déterminant les attribution, Avant 3 ans, 32.000 
et le. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .1 Che! de bureau d. iN c1as'e 29.000 Ir. 
"" Vu le décret du 15 septembre In9 fixant la quotité de 


Chel de bureau de il' classe:" l'indemnité pour Irais d. reprée.ntaHon des Gouverneurs :Jo,.'", " 
Généraux et Gouverneurs: " '! Après 3 an•. ' . 26.000 Ir. ~ ,

Avant:l ans. 24.000 
ARRtTE: Sous-chef de bureau de 1~ class. ; 

Après 6 ans. 22.000 fr. 
, ABTlCLB u"Ql1. - Est promulgué dans la Territoire du Après 3 ans. 19,000 

Togo BOUS mandat Irançais le décret du i5 septembre 1929 Avanl 3 Rns • 16.000 

http:OFFI()IEl.LE
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Vu le décret du 31 djicembre 19ft portant organisation 
da personnel des lrésoreries,de l'Afrique occidentale fran~ 
çaise et le, décreLs mOtlillcatifs des :1 mILrs 1913, 25 août 
1914, 22 avril 1916, 9 juillet 1919 et 12 janvier 1921 ; , 

Vu le décret dn 0 août 192t sur l'organisation g$nérale du 
personnel daus les trésoreries coloniales, modifié par les 
décrets des 29 avril et 5 novembre t92:i-.14février. 12 mars, 
2, 10 avril et 24 amit 1925 et 20 octobre 1927 , 

Yu le décret dn 25 aoM 1928 fixant le statnt du personnel 
des services du Trésor de la métropole; 

Vu l'arti~le 111 de la loi du 30 juin 192;1 : . , 
Yn ~IIlVis de la section des fiuance:;, de 18 guerre, de la 

marine et des colonies du conseil d'État; 

Sur le rapport du ministre des finances et du ministre 
des colonies; • 

DÉCRÈTE: 

AII.'tICLB PftBMfBR. - Les di.'ipositions de l'article 10 du 
décret du 6 août 1921 sont modifiées de la la,'on suivante; 

«Indépendamment person nel organisé, il peu t être employé 
des agents appartenanb~ aU cadre des commis du Trésor 
métropolitain et des agents du personnel organisfl de la 
trésorerie d'Algéri~. 

<Jees agents sont détachés dans le personnellocaJ par cor.. 
respondance de solde, sans qu'iJ y ait ]jeu d'ohserver la cor­
rGspondance d'emploi. 

«lIs conservent le bénéfice de l'ancienneté dr grade ou de 
c]asRe qu'ils ont acquise dans leur cadre d'origine. 

«Si 1'11 corresponda.nce 'de so~de u1existe pas, le détache­
ment est effectué dans la c~asse ou le grade compol'hUlt une 
sotde îmmédiatement supérieure. mais, dans ce cas, les 
intéressés perdent le bénéfice de leur ancienneté dans lenr 
ancien cadre. 

«La p,roportion des nominations prévue? aux précêdents 
paragraphes ne peut dépasser le tiers des vacances Se 

produisant dans le clldre local du personnel orgariisé par 
colonie ou par groupe de colonies. ExccplionnelJement, 
cette proportion peut êhe fixée par arrêté intérministériel 
dq minish'c des colonies et du ministl'e des finances à la 
moitié des vacances se p.roduisant dans' le câdre local du 
personnel en questioo. 

«Les agents détachés üontinucnt à recevoir dans leul' 
corps d~origine des avancements pour ordre, paI'ticip~nt ~ux 
avancements dans les trésoreries coloniales aux mêmes 
conditions que le personnel organisé et bénéfieient d~ 
mêmes traitements et indemnitéB. 

«Lorsquel par suite des avanf~ements reçus pour ordre, la 
sold. de présence des agenls détachés .st inlérieure au 
traitement que recevaient ees agents dans leur cadre d'ori ­
gine. ceux-ci perçoivent un complément de solde égal à la 
différence. Ce complément de solde est majoré du supplé­
ment colonial». 

A.T. 2. - Les rnoailicatiolls faisant l'objet de l'article 1" 
du présent décret liuront effet à compter du 1" jauvier1928. 

AIlT. 3. ­ Les dispositions de l'article 17 do décret du 
6"août '1921 sont modifiée. ainsi qu'il suit: 

«Des permutations peuvent avo'ir lieu entre les agents du 
service des trésoreries appartenant aUI ol'ganisaliorH' des 
différentes colonies ou groupes de colonies, 

«Les agents des services des trésoreries coloniales peuvent, 
en outre, être auforisé's à permuter avec les agents du 
service de la trésorerie d'Algérie. 

; ,. ,8lms-chef de bureau de 2< classe 14.QOO Ir. q~:c. ,. S·ous-chèf, stagiaire. 10.500 fr. 

f- ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de rexé­
~:, cution du présent décret qui sera publié ou Journal officiel 
~., 'de la République françai.e et inséré au Bul/eHu officiel dutf ministère des Dolonies. 

Fait Il Rambouillet, le ;$0 septembre 1929. !' 
• GASTON DOUMERGUE. 
~-
~' Par le President de la République: 

'( Le,' ministrf?' des ,olonies 

l~,;....' , At.. .1 ,
 André MAGINOT 'd' '"'. 

Le tnulre es r tTtaUCe~, 


t' Henry CHlloON. 

~. Per.onael des Trés....eri... Col....lal.. 

I,·'~"".','", ARRÉl'Il; N' 655 promulyuantle décret du 1,1 oclobre 1929 r 
' 'portant modifications au decrél du fi août IlJ21 sur ta/'­

ganisalùm g'tnéraie du pers(JU.Jlel dans les tré~Ol'eNeS 
colQuiales.

f- LB GOOTBRIŒUR DRS COLONIIIS I 

~~-. OFFICIER DB LA LjGION n'HOtHŒl1R,i.r· COJUIJSSAJRB DB LÀ RipURLIQliB, 

!h Vu le décret du :la mars 1921 déterminant le. atlf,'bull'ons 
",' et les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 

~ Vu le décret du 13 octobre 1929 portant modifications au 

," décret du fi août 1921 sur l'or~anisation générale du person-, 


k nel dans les trésoreries coloniales; 

" 
L ARR~TE: 

k ARTICLE V.IU'•• - Est promulgué dans le Territoire dur 'Togo placé sous le mandat de la France le décret du 13 oc­ :1' 
tobre 1929 porlant modifications au décret du 6 août 1921 
lur l'organisation du pel'sonnel dans les trésoreries colo­
niales. • 

Lomé, le 22 novembre 1929. 
'BONNECARRÈRE. 
! 

LB PRKfilDBNT DB L. RjpUBLJQllB FAANvA)SB, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du :l mai 1854; 1 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régimë financier 1
des ,colonies et les décrels modificatils subséquents; i, 

Vu l'article 127 B. de la loi de finances du 13juillcl 1911; 

Vu le décret du mars 1910 portaflt régiement sur la solde l 
" et les accessoires de solde du personnel colonial et tous les 

8-ctes modificatifs subséquents, notamment' les décrets du 
H septembre 1920; ensemble le décret du :1 juillet 1897 SUl' 

le. indemnités de déplacement et sur les pas.ages du person. 
nel colonial et tous autres ades rnodifiGatifs subséq~,ents ; 

Vu le décret du 8 janvier 1897 portant orl'anisation de la 
trésorerie de Madagascar et les décrets modificatils des 
27 juHlet 1898 et 12 décembre 1920; 

Vu le décret du 16 janvie.- 1900 portant organisation du 
personoel des trédoreries d'Algérie et les décrets modifica­
tifs sUbséquen tB ;

•
Vu le décret du 14 juillet 1904 relatif à la réorganisation 

du service de la trésorerie de findoehine et les décrets 
modificatifs des 11 novembre 1905, 11 novembre 1910, 
U décembre 1913, 15 mal 1918 cil" juiu 1923; 
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«Ces permutations sont effectué~s sur la présentation des 
chefs des services intéressés. 

((Le permutant prend rang daus ROU nouveau service à 
son gradf', et à su classe du jour de son installatioll»), 

AUT, 4. Le premier alinéa de Particle 18 du décret du 
6 aoùt 1921 est modllié eOlUme suit: 

«Les payeur!" et commis des trésoreries coloniales peuvent, 
lur leur demande, ètre affectés à. une autre colonie. 

(!Si la soltie de Pemploi ùe leur grade est égale ou moins 
élevée dans la colonie où ils sollicitent lenr nomi"nal1on, leB 
agents y sont admis par correspondance dtemploÎ et dans la 
solde de lenr grade telle qu'elle se trouve rléterminée dans i' 
lu nouvelle eolonie d'uflectntion. Ilg conservent le héntifirc 
dt' leur ancienneté.., 

"Si la solde de l'emploi de leur grade est supérieure ùans.t 
la colonie où ils $ont appelés à continuer leurs servjces~ les 
agents ont lil'oH à la solde de leur grade telle qu'elle est 
fixée dans cette possession. Ils. perdent Je bénéfice de leur 
ancienneté. 

«Le passage des ageuts de" trésoreries des colonies autres 
que l'Indochine dans le personnel des pays formant l'ooion 
indochiuoise .se fait par correspondance de solde sans qutil 
y ait lieu d"observer la correspondancf' d'emploi. Si la mu­
tation il parité de solde u'est paf' possible, elle pourra se 
faire dans la classe du grade comportant une soldé imméw 

diatement supérieu_re et, dans.ce cas, les intéressés perdent 
le bénéfice de leur ancienneté». 

ATk, fi. - Le premiêr alinéa de Particle 34 du mêTM texto!y 
modilié par le décret du li novembre 1924, est complété par 
les dispositions 8uivant~lS: 

«Toutefois, ne ponrront être mis à la rehaitc avant 
Noixanle ans ceux des intéressés qui désireronL conserver 
lenrs fonctions t à condition qn'au moment où Hs atteignent 
leur cinquante-cinquième année, Hs lIoient pères d1au 
moins trois enfants vivants et soient en état de continuer à 
CX(>ft'er leur emploJ,). 

ART. O. - Le ministre des fÎuances et le ministre des 
colonies sont chargés, chacnn en ce qui le concerne. de 
l'exécution do présent décret f qui sera inséré an Journal 

• 	 Q((ù·z'e! de la République française et au Bllll~ûn afficie/dn 
ministère ùes colonies. 

Fait à Paris, le 13 octobre 1929: 

• 	 GASTO. DOCMEHm;E. 

Pal' le Président <le la République: 

lAt ministte de,r. fittaÎl.t:es~ 

HENRY CaÉRON. 

Le ministre des c(J/rmies J 

André MAGIMT. 

Clas.... m .... t d .. " passagers rtqulsIliOllnalr... 
d" l'Administrat;..... 

D~~CRl!:l' madt/jant le classGmenl des passagers -réquisi­
lùmuuires de rAdministralt:on. 

LE PRRSJDENT DB LA RSPUBLlO:tlB FRA."ÇAI5B, 

Vu le décret du 3 juillet 1897 el tous actes postérieurs 
portant mûdlIication nu lableau n" 2 annexé à ce décret; 

Vu les modifications apportrcl'i par la comI)agnie générale 
transatlantique (ligne des Anlilles et de la Guyaue) au 
dassement df'S voyageurs sur leurs paquebots; 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

DÉCRÈTE: 

AkTlCLB PREMIER. - Les passagers' réquisitionoaires civils 
et militaires qui, aux termes du tableau n° 2 annexé au décret 
du 3 juillet 1897, tel qu'il a fité modilié par les acles suL ...­
qùenls, sont classés à l'enlrepont Iten 3" clu,se sur les 
paquebots de ln cOlJ)pagnie ~énérale trunsaUanlîqne (ligna 
des Antilles et tie la Guyane), sont désormais cla8sés reS­
pectivement en 3" classe et {'·n 2" classe int~rmèdiaire. 

ART. 2. - Le ministre des colonies {'st chargé de rf"xécu­
lion dn présent décret qui sera pnbliê au Journal officiel 
de la République fl'ançaise et au Bul/et;" offù;iel du mi_ 
nistère des colonies, 

Fait à Paris, le 13 oclobrel929. 

G""TO. DOIIMEltGCE 

Par le P résiden t de la République: 

Le ministre des c%tiies, 

André MAOINOT 

Indemnité pour frais dé premier ttabU••emenl dé. gou­
vel'lleurs des colonies. 

ARRÊTÉ ,p 6,>4 promulguarll au Togo le dée,'et du 
/5 octobre /929 /'ixant la quotité de tt"ndemnilé pour' 
fraù~ de pl'Rmier étahlù;j,'emenl des Gouverneur ... Genérau3: 
et GffUv/!raellrs d(J.'1 C%uies. 

LB GOUVRRlilL!UR DRS ,COLOtiIES, 

OF~'ICIER DB LA LÉGlON f)'HONlilRUR r 

COMMISSAIRE DB J.A fléf'UBLIQUB, 

Vu le décret dn 2:l mars 1921 déterminant les attribution~ 
et les pouvoirs dn Commissaire ~e IH RépubHque U'U Togo; 

Vu le ,léeret dn 15 octobre 1929 li::mnt la qnotité de l'in­
demnité pour frâis de premier établissement des Gouver­
nenrs Génèraux et G0,!1verneurs des Colonies; 

AHRÈTE: 

AR'rICLB PIlBMIRR. - Est promulgué dans le territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France le tle-cret du 15 oC M 

tobl'. 1929 fixanl la quotité de l'mdemnité pour Irais de 
premier étahlissement des Gouverneurs Généraux et Gou­
verneurs des Colonîes. 

ART. 2. Le Chel du Secrétariat Général est chargé d& 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communi­
qué et puhlié partout où tlesoin sera, 

Lomé, le 22 novembre 1929. 

BONNECARRÈRE. 

L-g PRésIDBNT DB J.A RiWufH.IQl'B :FRAJ'liÇAISR ; 

Sur la rapport du ministre des colonies; 

Vu Je décret du ~ mars f9tO el wus actes mo~lilicatira 
de ce décret portant règlement sur la solde etl•• allocatiou. 
accessoires du personnel clet! services coloniaux; 

Vu l'article t27 Bd. la loi de finances du 13 juillet 1911. 
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DÉCRÈTE: 

t~ _, AI.TlcLR PRlHUBtL .~-- La quotité de l'indemnité pour frais 
t. _qé premier établissement aJlouée aux gouverneurs généraux 
~ .t gouverneurs des colonies par l'article i04 du décret du 
':\ 2 mars 1910 susvisé, est déterminée de la iaçon suivan~e. 

~. Gouverneurs généraux ........•............ 15.000 Ir. 

Secrétaires généraux tIes gouvernements généraux, gou­
verneurs' d'une coloni~ autonome, commissa.ir~ de la 
R.épublique au Cameroun et au Togo, lieutenants gou~ 
verneurs d>une colonie dependant d'un gouvernement 
général résidant supérieur au Tonkin, en Ânuam au 
Cambodge ou au Laos, gouverneur de la Cochinchine. 
•.•.••... , .•.•.•••.••••••..•••.•.••..••. 10.000 Ir. 

An. 2. - Le ministre des colonies est.cbargé de l'exééu­
~. \ion du présent décret qni sera publié au Journal officiel 
l~ -de' la République française et inseré au /Julie/in o(fidel du 
~ ministère des colonies. ' 

[ Fait à Paris, le 1/1 octobre {929. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 

i 
Le lIlinist1'(~ des cDlont'es , 

AfIIDRÎ MAOlf'lOT 

Marine Marcbande 
~; .. 
;.:.;(, .ARRETE 1\'<> 653 }Jro'fllulguant au Togo le décret du 17 i' octobre 1929 rendant applù:ahles aux IUttlires' français 
:,:2 ayunl teur port d'allm.:IU!· dau<s les colonies et territfn.','e ... 
.< sous malulal les disj)()sitiotLS de la loi du t 7 dkembre 

., /036' portant code dt"SCl}J/t'natre et pimal de /a mt1t~inf: 

marc/tande. 
, 

LB 	 GOUYBUBUR ORB COLONIHS, 

OPFICIE~ DE LA LÉGION D'HONNlftll, 

COllunSBAIRE DB LA RÉf'U»JLlQUB, 

Vuledécret du 2:1 mars 1921 déterminant les attributions 
': ~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;
" Vu, le décret du {7 octobre 1929 rendant applicables aux'C; 

navÎres français ayant leur port d'attache da us les colonies l "et territoires BOUS mandat les dispositions de la loi du J7 
c.', décembre 1920 portant code disciplinaire et pénal de la 

marine marchande; 

ARR~TE: 

li. AR.ICLE UNIQUR Est promulgué dans le Territoire du 
~' To~o placé sous le mal)dl\t de la France le décret du 17 
~. 

7" 	 octobre f929 rendant applicables aux navires lrançais 
i' 	ayant leur' port d'attache dans les colonies et territoires 

eous mandat les dispositions de la loi du 17 décembre 1926 
portant code disciplinaire et pénal tle la marine m.rcllande. 

Lomé, le '22 novembre {929. 

, BONNECARf:\ÈRE. 
,• , 
r LB PRÉSIDENT DB tA RÉf't'JIlLIQt!H FUN(:AlliB; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai IBM ; 

Vn le déoret du 21 décembre 19B sur la marine mar­
,~hande d~n8 les colonies françaises et les pays de protectorat 
autres que l'Algérie et la Tunisie. 

Vu la loi dn 17 décembre i926 portant code disciplinaire 
",t pénal de la marine marchande; 

Sur le rapport du ministre des colonies et du miuistre 

der; travaux publics, 


1 DÉCf:\ÈTE: 

1 
ARTICLB f'IUUlIsa. - Sout rendues applicables, dans les 

1 	
conditiollf<i indiquées ci-après., aux navires françaiS ayant 
leu!' porl d'attache dans les colonies françaises ,et I~s terri~ q. 

toircs sous mnndnL, les disposilion:;;;·de la loi du -1i décem­
1 

bre 1920 portant code di8ciplinaire et péllal de la marine 

marchande.
1 

,\Rr; 2. '~- Les termes« Port métropolilatn » « PorI de 

France )). {( Port national », sont remplahés par ceux de h 


( POI't ,d'attache aux colonies », « Port eoloniul ", 


ART. (1. Les recours prévus par l'article 22 contre la 

dédsion rend.ue en matière disciplinaire par l'administrateur 

de l'inscription maritime sont adresses directement a.


4 
gouverneur général ou au gouverneur qui statuern par 

!
décision motivée. 

ART, 4. Le gouverneur général ou Je gouverneur 

~xercera les attributions dévolues dans ]a métropole au 

ministre chargé de la marine marchande par l'article 23 de 

la loi. 1'0ulolois, dans le. caS prévus pal' ledit article (§§1" 

et 2), lorsque l'intéressé est pourvu d'un brevet métropoli ­

tain. la décision prise par le gouverneur généra] ou le 

gouverneur n'elSt que provisoire, Elle 8erR: tran.smi~e fl"Vee 

tout le dossier,dam le plus brel délai, par l'intermédiaire 

du ministre des (~olonics au ministre de la marine marcQande of' 


il qui il appartiendl'a de statuer définitivement. 


An. 5. - Le ('ùnseil rl'en~quête prevu par l'artic1p 2::1 sera 

compoRé des fonctionnaires les pIns qualîfiés, présents 


, ....,
dans la tlolonie. 


l.es membres en seront nommés par arrêté du gouverneur 

général ou du gouVerneur CIl suivant. autant que possible, 

la composition prévue par ledit article '23. 


Au, 6, - Dans les cas visés aux articles 30 § 4) et ~ 


(§ 'lu, s'il s~agH d'un navire ayant son port d'attache aux 

colonies, l'autorité consulaire française transmettra diree· 

tement le dossier au gouverneur général ou au gouverneur 

de la colonie intéres~ée : ce dernîer saisir'a l'antorité judi­

ciaire visée au paragraphe '2 de l'article 37. 


AR't~ 7. '- Des arrêtés pris par le gouverneur général ou 

le gouverneur détermineront, dans chaque colonie, les 

modalités d'application dl; pré86Dt décret. 


ARr _ 8~ - Le ministre des co1onies et le ministre des 

-travaux publics sont chargés de l'exécution ùu présent 

décret. 


Fait à Paris, lel7 octobre t929. 


G.8TO' DOUMERGUE. 


Par le Président de la République: 

Le 	ministre des colonies. 

André MAGINOT. 

I...e Jlùu'stre des Travaux Pubb,'cs, 

Pierre FORGtlOT,. 

PERSONNEL EUROPlEN 

Affeclalion 

Par arrêté du ministre des colonies en date du 2:1 octobre 


1929 M. LAloRB' (Christian - Robert - Roger) élève breveta 
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de récole coloniale a été nommé élève 4dmillistrateur des 
colonies et mis à la disposition du Commissaire de la Répu~ 
blique au Togo pour compter €le la veille du jour de son 
embarquement 

Promotion 
Par décret du 21 uovembre 1929 M, PH,.oero. Marcel 

AilminisLratcnr'en chef ft été nommé Gouverneur des Colo­
nies. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Prime de recrutement. 

ARII/;7'l!: ,l'a ,ua, 
fn ...tituan.l une prùlle au l'erruterflenl en (at)l}ur du métle­

CÙI de lap,'oJltotion sortante de l'École d'Application du 8er­
Vù:r de Santé mù à la disposilÙlit du Territoire. 

LH GOUVlŒNBUII. DES COLONfB8. 

OFFICIBR DE LA LÉGIO.s olHOl'CI'ŒUR. 

COAHIISSAIRB liE LA Rtpt"BL1QUR. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du Commissaire de la République au Togo; 

Sur la prosition du Cher de Secpélari.t Général; 

Ij8 Conseil d'Administration enteudu; 

ARRÈTE: 

ARTTCI.E PSBlHlUL Une prim~ au recrutement de trois 
mine francs est instituée en raveur tIu médecin de la prorno~ 
tion sortante de l'École d'Application du Service de Santé 
mis à la disposition du Territoire. 

ARi. 2. - Cette prime qui annule }'aIlo('ation pour frais 
de première mis~ d'équipement précédemment attribuée. 
sera mandatée à l'intéressé il son arrivée au Togo sur déci­
sion du Commîssaire de la République. 

ARr, 3. - Le Chef du Secrétariat Général est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Approuvé por dlp'ch. mmi,léri.lI. d. 5 ,.ûll929, 

Lomé, le 29 juin 1929, 

IlONNECARRÈRE, 

Cals.e Intereolonia.e de Retraite. 

ARRÊTÉ "\",, 638 détffrrnillontl'0l1J' le l'o,qo teR supplémeu.t~ 
de traitement s()tuHis à reteuue de 6/~ par npptit'ation de 
l'article.) da règlement d',Admiuù;traliou pubh:que du 1" 
IlIHHm"bre 1928 ,·etdIl{ à la Caùse Intereolouiale dl! RelJ'ai_ 
tes. 

LR GOl,;VRRNiUR oRS C~LONIR8. 

OFFJCIRI:l DE l,A LÉGION n'HONNB1JI:l, 

COMMISSAJRR DH LA RHPUBJ.IQUR, 

Vu le décret du 23 llIars 1921 déterminant le. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 1" novembre 1928 relatif à la Cais.e 
IQtel'coloniale et notamment son article!) ; 

Vu l'approbation ministérielle donnée par dépêche "'. 
562f/1 du 14 août 1929. 

,. 

Il 

i! 

!i 

I! 


Il 
il 
Il 

1 

Il 

l',1 

I!-, 

1.1 

ARRÊTE: 

ARTICLE I1JUQllH.- Sont flffectés de]a retenue de 6'1'~ pré­
vue par l'article 5 du décret susvisé, dans le Territoire du 
Togo: 

t·~ Les trai~crnents effectivement perçus par lesIonction­
naires -visés à l'article tH du dU décret 10.rE-qn'i1s conferven t 
en vertu ùes rèf(lements en viguenr... Jeurs ancien" traite~ 

menls aprës être passés d'un Nldl'e à un autre il la Fluite ' 
,d'ull concours, d'un examen"ou de toute ·autre CÏrcon!;tollce. 

'2· - Les compléments de solde all~ués aux fonctiounaires 
du cadre des Travaux Publics et des Mines des Colonies. 

,Lomé, le ~ novembre 1929 

BONNECARRÈRE, 

Set\'lees du Commi••arl.t de la République 

ARRÊTÉ 1\'* 6'48 créant un n'ureau du Trat1aU. 

LH GOUVftllNRUR DBS COI.ONtRS 

OFFICIBB DR LA LtGiOL'l o'HOl'l!OlUI:l 

COMMIS&AIRB DB LA RÉPUBI,IQun, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République an Togo; 

ARRJ::TE: 

AIlTfCLR p.lUnURIl, - JI est créé au Commissariat de la 
Ilépublique un Bureau du Travail chargé (j'étudier toutes 
les qUeP-lions relatives à' la rf>g!ementation eu matière de 
travail et pins specialement à Pemp!oi de la mu.in~dœuvre 
et du personnel indigpne au Territoire. 

ARr, 2, ~ Le Chef du'Secrétariat Général est chargé ü. 
l'exécution du présent arrété-qui sera publié, enregistré et 
communiqué partont où besoin sera. 

Lomé; le Hi novembre 1929,
•

BD~NECARRÈRE, 

, 
Travaux Nt;ufs (Icrvic:e de la main-d'œuvre) 

ARHk'TÉ N" 649 {'reaJJi uu emploi d>111.'~pede,U?· de- la main 
d'œu.vre. 

La GOUVIIJlMfUR DES COLON1BS, 

OFF1CŒi DR LÀ LiGiON njHoN~BUi, 

COllMfSSAlflB DB LA RSPUBLIQUE, 

Vu le décl'et du 23 mars 1921 tléterrninantlcsaltribulions 

et les pouvolr8 ÙU Commissaire de la Républiqu~ au Togo; 


Vu le décret ,Ju 29 décembre 1922 pOl'tant réglementa­
tion en matière de lravail indigèue au Togo; 

Vu l'arrêté du 19 mai 1928lixant les détails d'application 
du·décret du 29 décembre t922 susvisé portant réglementn­
lio~ en matière de lravail îndigène au Togo; , 

Vu Parrélé du 16 septemhre 1929 déterminnnt les 
conditious d'emploi de la main-d'œuvre et du personnel 
indigène sur les rhantiers des Travaux Neufs du Chemin 
de 1er; 

ARRÊTE: 

AiTICLB r&lUURR. - n esLcréé au Territoire uri emploi 
d'Inspecteur de la mai.n-d'œuvre exercé par le Chef du 
Bureau dl! Travail, 

http:mmi,l�ri.lI
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ART, 2. - L'Inspecteur de la main·d'œuvre a pour mis­
sion de slassurer que les prescriptions dn décret du 29 
décembre 1922 et de l'arrêté du 19 mai 1928 ot en général 
de lous les a(~tes P9rtanl_ réglementation en matière de 
travail indigène au Togo sont régulièrement obf:ervées. 

AAr. a. - Le Chel du SecrétariatGénéral est ebal'~é de 
l'exécùtioll du present arrêté· qui sera enregistré el com­
muniqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le H; novemhrel929. 
·BONNECARRÈRE. 

Douanes 

c 
,~ 

.4RRÈ7'È N' 650 ;flodifiantl'arrètNn2 juilfetl929 por­
taul fixation des mercur'iales au l'ogfJ pendant le :r semes­
tre 1929. 

LE GOUVSf\R"EUR DES COU)!'iIES, 

OJ'FICUUt DB tA LÉGION D'HOI'unwR. 

CmUIISSAIRR DE LA RBf>UBLlQUB, 

~" 
>" 
" 
i' 

Vu le fléerel du 23 mars 1921 détermiuant les attributions 
et les pouvoirs.du Commissaire de la Répuplique au Togo; 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colo­
niai; ensemble le décr<Ît'du 2 juillet 1928 relatif à l'npplica­
tion de la 101 susdlté ; 

~. 

;e 
t., 

Vn l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taxes à 
percevoir à l'entrée dans le -Territoire du Togo des produits 
de toute origine on provenance; 

Vu le décret du al jauvier 1929 fixaut les droits à la SOI'­

tie ct!l Togo; 
~. 
~, 
~. 

" ~ 

Vu l'arrêté du il juillet 1929 porlant fixation des merou­
fiales au Togo pendant le '2t seme(oltre 1929; 

Après avis de la cornruisRl0n des merc.ul'iales; 

SoUB réserve d~approbatiùl} en Conseil d'Administration, 

ARRinE: 

Ail'fleu PRIUUBR. ~ Est modifié comme BuHI'arrêté: susvi­

. 

sé du 2 juillet 	1929 portant fixation des mercuriales au 
Top;o : 

..­-
UNITE VALDRATION D~1 llESIUNATIO"! DR VALOSA' Z"''' SBMnTJl : 

DR' MA.llCHANDlSRf. 
TION' 1929 

Cacao en fèves .100 kils. net .: 400 
-

Au. 2. - L~ Chef du Service des douanes e;;;l chargé de 
)'exéeution du présent arrêté qui seru euregistré, commu.. 
niqué et publié partout où besoin se,ra, • 

Lomé, le Hi novembre 1929 
BONNECAI\RÈI\E. 

(~pp",UYI., ['."JI d'Admi,i.!rali•• dan. sa 'é,... du 21 Novembre 1929.) 

ARfitl'/; N° 652 complétant l'arrêté du / (j septl'mbre 1929 
déterminant les conditions d'emploi de la main d'œuvre 
et du [Jersoitlwl indigène sur les cbautiers des TI fJ.vaux 
Neufs. 

LE GOUVBllN&DII. DI!8 C01.ONJBS, 

OFFICIER DE LA LSG1\)N D'HONNEUR., 

COMMISSA1II.B DB LÀ RÉPUBLlQU8. 

Vu le décret du 23 lIIars 1921 détermiuant les attrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêlé <lu 16 septembre 1929 déterminant les 
conditions d'emploi de la main d'œuvre et flu personnel 
inùigi:ne sur les chantiers des Travaux Neufs du Chemin de 
fer; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau fixant la parité, le da8se~ 
ment et Jes traitements des agents conlraduels ct journaliers 
indigènes des travanx du chemin tic ter est complété de la 
façon suivanle: 

CATÉGOR.. )fr-__C_O_k_._�_._._X_P_·_-_-.I·.·_""""_:~_··~_~_y_:~_:_':_A_P_"._.s~~--C-OM-I-.T-A-B~L.-S--__~---.-.A-G-A-S-'.-'-•• ___ il_···· C_t_'8_'_· 1__M_._:_~_~n_:_LL-E-}J-O-U-:~-~_:_~E_.R~~_. 1_s __ __ 

. IL classe qlOO 

Com. Exp. PpaL 
 Compl. Ppal. 'rIagm. Ppal. 	 \ l' classe 1.700 1 

12' claRse 1.(,00 \' 
llact,1. Ppal. 

11---'1,------r-~--:-.-'-----.I----I---I----I 
\ t' classe 1.500 . 


Commis-Exp. • Dactylographe Comptable Magasinier , 2' classe 1.400 ! 

\ 13' classe 1.300 \ 


[1 4' classe U'.OO " 
, 5' classe 1.100 1

Commis-Exp. Dactylographe Comptable Ma.gasinier 
) 6' clas,. 1.000 \ 
r 7' classe 900 ' 

1~____I·____~i_~--~-~.---I 1 
( j'cl".se ao,oo ) 

. . l 2- clas,. 27,00
Comptable Aux.Commis-Aux. DaelyL Aux, Maga..mer Aux, i 3' classe 24.00 \ 

; 4* classe 21 100 
1

Ir---,-------+-----~---~·---I· 	 1 
D" classe 18,00 

M .. A l Ü' classe 16,00 ( iCommis-Aux. Comptable Aux,Dactyl. Aux. ,agaslmer ux. 7' classe 	 15.00' \ 

Stag. 1 12,00; 
1 .J._ Il 
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ART. 2. - Le Directeur du Service des Voics de Pénétra­
tion et. le Ilirecleur des Travaux Neufs sont ~hargés de 
l'exécution du présent n:rrêté. 

Lomé, le 20 novembre 1929, 
BOClNECARRÈRE, 

Cessions 

D~;CISION N° ,927 fi,rant le prix de cessioll des baril, de 
(:Îmeut vide... cédés pa1' rAdTrrinùtrall.'ou. 

PAR DBCISIO!'i DU rs NOVRMDRB t9'29. 

Le prix unitaire de cesston des barils de ciment yideA 
cédés par l'Administration "est fixé ft 1,80, somme majorée 
de '.:U,%,. 

DÉCISIO,\' ,V· 928 rapportait/le" décù;o", S" 704, 749 el 
786 eJ:ouèrunt de ta maioraü'(jit de 25(>:\ fa (:es,.,ùm rie 
(,et'tains articles du jJlaga,~in Géné-rat. 

PAR nÊ:CISTOl'l" nU rs NOVEMBRB 1929. 

Sont et demeurent rapportées les décisions N" 704, 749 
et 786 des 22 août, " et 20 septembre 1929 exonérant de la 
majoration de 2~)'~<; la ce~dtOn de cerlaîns articles du Maga~ 
sin fi ênéral. 

DÊCISJO,V S" 947 porla/il fixation de,v. versements forlai­
t"rù'e~ IJU Budget annexe du Chemin de fer pour {r'ais de 
transport de courrier postal et (févacualt:ott des ordure3 
ménagères de I~()mé. 

Lg GOCVBRNBUR Des COLOlIfIBS, 

OFF1CI~R DR LA LSGJOf'( D)Ho.fn.BtR~ 

COMlIIS6At.E DE LA R:éPUBLlQUB, 

Vu le décret du 23 mars 192t déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime linande!' 
des colonies: '; 

Vu les disponibilités budgétuires ; 

DÉCIDE :' 

ARTlCLB PREMIER. - Les versements for[~ilaires au Budget 
annexe du Chemin de .Ier el du Wharl pour transports 
adrninistralUs sont fixés pOUf i'tlDnëe 1929 ~însi qu1iJ suit: 

1° _ ­ Transports des courrièrs à l'intédcŒf du TerrUoire~ 
a) transport par le Wharf 14,200 
h) I,ranporl par voie lerrée "29:300 4:3,500 Ira 

2~ - Evaeuatioll des ordures ménagères 
de Lomé 130,000 Irs 

ART. 2. Le Chel du Secrétariat Général et le Directeu!' 
du Chemln de fer son't chargés, chacun en cequile concernc" 
de-l'execution de la prést;nle décision. . 

Lomé, le 13 novem~re 1929, 

i BONNECARRÈRE 

ADDE.\'DUJJI au 1Gb/eau .\', ,j .,,,,exé à l'arrêté du 28 jall-. 
, 

nier J92.9 accordant des Eupplélhellts de fonctions el des 
indemnités diverses aux fotlct'iormab'f!,", employés etagentl 
en service dans le Territoire du Togo ainsiqu'au personnel 
militaire. ' ;, 

:~ 

'Gérant du bureau de Poste de Ba8sari~Livre in /lue 
200 (ranes, 

; 

Lomé, le 6 novembre 1929, 

Le Commissaire de la Répuhlique. 

BONClECARRÈRE. 

ADDENDUM 
C{)mplétant farl'êlé N" 79 (lu 31 jfilwif':r 1929 fùt:~nt les {t'ancllises postales et télégr~phiques. 

PRa>;ONNBS )f'(\ï!:8'JTBS ne LA ÉTEClnUE DE LA FRANCIIISE 

F8ANcmSH PÛl'TAI,E TÉLÉGRAl'HlQli8 
'OBSERVATIONS f 

Chef du Bureau du Travail et Comrnissaire de la Républi~ Même limite que ci~ POlir leS' questions de ser-
Inspecteur de la main-d'œuvre. que, contre. ,:ice. 

Direeteur des Travanx Neufs 
et commandant§! des. cercles. . , 

Directeur des Travaux Neufs du Commissairé de la Républi­
Chemin de Fer et des Travaux que, 
Puhlics. Chels ùe brigades Comman­

dants de cercles d'AtHkpu, 
Mèrne 

contre, 
limite que oi­ « 

! 

mé et Sokodé, 
Directeur du CLernin de Fer 

et du Whar/. 
Chef du Service des Travaux 

Publies. • 
Direcleur du Chemin de Fer et du Directeurdes TravHux Neufs Même limite que ti­ « 

Wharl. du Chemin de Feret des Tra­ contre. 
·Commandant.s de cercles: d'Atak­ vaux Publics. 

pamé et Sokodé. 
C.hef du Service des Travaux 

~Publics. 
Chel de Brigades, 

• 

Lomé, le 16 novembre i9~9, 

Le C{)mrn'issaire de la Répuhll'que, 
BONNECARRÈRE. 
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Surveillance. des libérés cGDditionncls 

ERIlA l'lJJlf à l'ardUe du 1j octobre 1.929 portant organisa­
tion dt: ta ~'u/'veillance de~' lihét'és (,'OIufitùJUflels dans le 
l'et'l't'Ü)Ù'I!-.du rogo placé sous le mandat de la Fl'anu,~ 
(J. 0, d" I~ novelllbre 1,92,9 l'age (14/), 

Au lieu de; 

ÂItTlCLS 7, ...... que le libéré se soumettra de plus au con_ 
trôle d'QI! comité de patronage des libérés comlitiQnnels Ou 

il. plusieurs personnès déléguées pur lui. 

Lire: 

AutetB 7......• que le libéré se soumettra tie plus au con­
trôle d'un comiLé de patronage des libérés conditionnels 
ou à celui d'une 'ou plusieurs personnes délégué€'s par 
lui. 

Lomé, le 21 novembre 1929, 

Le Commissaù"1! de la llépuldique, 

BONNEeAmŒRE, 

• 
ACTES DIVERS CONCERNANT LE PERSONNEL EUROPÉEN 

~ 
DATE 

d" arrllé. NOMS & PI~É;I!OMS
1r-ou décisions____.�-~~----~----II------G-R-A-D-E-----I.--R-É~ffi-D-E-N" l'A,. r- O_B_SE_·R_V_A_T_I_O_~_s______11, 

~ 

~ 
<
!li 

5.H.29 
~ 

~,
; I~ 13Jl.29 
~. 

1 
~~ 
,; g,1Ul9 

~. 15,11,29 
J' 

-

! 
; 

~O,IU9 

-

-

;ç 

." -

-
-

-

21.11,29 

, -

~ 22,11.29 

~ 25.11.29 

• 
22.11,:29 

~. 

t 18,11.29 

-, 

-

Il,:uum 

Affcclallo". 1 

PSY.llOTTES Reclnenr ü'enrel!il>tremH11 
t' dasl-e 

JAGU Pierl' €! CtlRimiS stagiairE de$. :;;. C. 

THA 

PLt"CHON 

Cher rie chantier conlraclttel. 

ODRU MedeCin Lleutelllllli. 

BLANCHARD André 

GAU'HLLOT 
, 

'l..UGRET 

Chef de gare. 

Administraleur ,ft~jj()llIl in 
classe 

E!~ve ililminhll'altur 

ANTON 

DÉLlZY 

BAttAMIB 

CAPGRAS , 
GuulAun Xavier 

Méfflllidel! d~ palk conlractud 

AdJOIlll slag'ail'e ..de;; s,e. 

De••uLLE René Chef de ~oie r.ontl'aduel. 

AURBR Mare 

CaRYUAUX OMBJl Adruilli~travwr adjoint 

Lomé 

mJU'ieHemE'nl ,{esi.gn>:'. 

8oklld! 

L.ml 

Mut.UOft. 

S'R08 Gilber! AdmÎnî"Îralcur a!ljutn! Lom, 

JAI\DILLUIR Henri Lom; 

WEBER Marc L.m; 

FinAv Max Commi.s auxiliaire Alakp.ml 

XOlllme Recev('\H' IlL' l'enrefdstremeut el dés 
domlline", Conser\'(I.[l;:'ul" d.1! la l'I"Opr;l'te :'nnciére 
du Togo el cllarr,;ti de~ sueceSJ;iOUh des (,'n<:­
tionnaire8, officiers on agents de l'Admillil>lra­
lion. 

M:" il. la dispmdlîou du Commnnd,mt de Cerclé' 
de LQIU'; el ;:hâq~é ,hl Itt w!rUllt'·, ,le l'Ill:\"cnc(! 
mlernl('(liail'>!! dv L(lmé~ 

Travaux Neu?'" 

N(;mm~ Gomplilhb::-gp"'tÙ.\PtltUH' de la rharùHi­
cJa iI'llppro'iisioument 'hl ter!'ij»1re, dir('dNII' 1 
tle 1 .. philtmilCle de th'lill! .:Iv Luml;. 11" hdY'!l'a­
lnh"e de chimie. ete.. ' 

1
Ml'dfleîn d1er de Id t<uh<iivi:';lon $anitairè 

.l'Anetb'). 

t~.11.29 Nommé o:.h0( tlu "ervice de l'ExplcitaUbu p.î. 

;-;l'crétlt,riat Genérul 

Tl'lHa\lX Nonf.; 

'2~tt.29 Comptahle ge,~I;ûllfllllr!.' riu MI"l'ice ~je,.; ~ivr('~ 


Il.es T. ,N, 


2,11,29 Cûmptahte maherth 11u ,;erviœ .le.;; T.rr;. 

Est raf!. porte l'arl.ide 1'~ de 1,1 t!cei"wn ;1'1 1 

i!&, 10, t9 

Nomlt!<: C'Hli))I)UlIJre !le polÎce. agent \nm"i~ 
tatre et eh;<rgé liU mal~riet. ' 

Auioint a\1 CUooùl,llldant cerd€' d!.' L0m0; jJ 

serll. plu& IIpéçlalemeul chùrge de L'enHle de" 
qncH[i0ns relath-es II la jn,4ice indigèlH'. 

1.11.29 	 Nommé Ch!.'t .ln Bureau du trllvail et io"p,'(;.. 

lf.llr III' la rtfain",l'wuHe. 


NQmmè Chef dl: CalliJld (~n Commi"..,aire de i8.B,\!9 
la ,R0publi'fU<" et 5acréklll'e ~rchi'fj~!c <Ill -X'lb0i1 

d'a;fmini.;;lratÎou. 

Nommé lHijùiul JiU CGmnUllldnul .le l!erew 
C'Alllt,p4me 

18,11.29 Ch\lr nJj<'<lltl ll.\( üllhÎuel du Ct>mmî"i<&.i!'t! de ; 
ta Répuhlique et charge des fon<;tloui; de çhd 1 
Ju hnre-.au Je" nftiltreS politi4~le,,"' 1 

l.t1.29 Agent 1nlll,llaire-	 : 

http:hnre-.au
http:18,11.29
http:Alakp.ml
http:l'et'l't'�)�'I!-.du
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DATE 
dei mille 
ou décieions 

NOMS &: .;.. GR,\DE RÉSIDEl"lCE , DATE OBSERVATIONS 

N_lnall.... 

t 1.4. 29 A{h~is instituteur atlj.oint apri"s 18 mùls ànn~Instituteur 5- elafl6e ôu cadre Lomi12.11.29 ~IATHI.u Fernand 
mêlrnjlObt.în, le cadre !ln TO{l:iL 

Cnroroia .@lttMtllire de$ S.C . 2UO.29
JAOU Pierre. 8.11.29 dn l'ogo 

9.11.29 

13.11.29 
;.; 

, 

18.1I.29 
8.11.29 

-.------

Got:JOtf 

JONCA Jacques 

Ou... (M"') 

Not (Mm,) 

Congés 

Adminisll'Ulenr IIdjoiul 

St>lli! cltef .le b\ll'tl81l d~ 


elJ~mi.n" de fer A, 0, Ji'. 


Pa.aagea 

Femme d'uft &lminiAtru.!.eur Lem! 
de %~ daase. 

l<~;;mme d'un Jlcr,gent di ,génie' Llllllé 

\l3.IUlI 

'2.12. '29 

2.1229 

13.11.29 

Congé IltImjni;>\rHtif de G mois - Bmzza. 

C<mge rulministr~.t.if de 6 mois - TOl/areg. ­

Réquisition: de passage en t" -cl'aw de Lomé 
t\. J111~~me t;ur pll~uehot T()/w,'elJ. 

V&;;slIge lie retour par !lotîeipalülD de LODlo ù. 
Mars?iIle on 3" c1asM 'Imr jJ'o.quel){)t .YmÛm.n<J.. 

'1 

.;" 
{, 
.7)" 

~\ 

·'1. 

, 

DATE 

: d .. "rlLIo 

: ou décisions 


12.11.29 

22.11.29 

8.11.29 
-
-

i1U1.29 
16.IU!9 

-
IS.H.29 

12.11.29 

!1,:O.H.29 
-

ACTES DIVERS "ONCERNANT LE PERSONNEL INDIOIè:NE 

'" 

NOMS&: PRÉNOMS: 

ZUAR,I Looky 

Edmond COCKSOft 

Martin DAHUBNON 

SCHNHU~BIl William 
AMnl Jean 

rKpODAll Juslo 
ADOLPHE François 
Antoine LASSBY 

John TOMBA 
Isidore I,oKO 

Martin DAHUBNON 

AJOBODB Florentin 
BaBNN1Ul J<'rédèrie 
JONDO Marlin 
Dominique )),08801... 

GRADE RÉSIDENCE DATE OBSERV A TIONS 

. 

Titularisation 

SutV, th" l'Qute >ltag. Sokodé 1 UI.29 

Affectatlona 

1.11.29 qerth.! de Sokoùè 

11.11.29 Sului, Sanitaire d'Anécha 

Hulationa • 

Eli!ve--inrirmier 

-
-

Agent auxilÎlrire 

SUry. 4" cl. des p, T. T. 

- 6' ct -

MétalÜeien eonùuct, 3' cl, 

Lomé 
/ 

-

-

-

PaUmé 
Atakpamé 
Sokodé 

NomiR~tiona 
. 

Mée. c<!ndue!. coutrad. 

Cummi!-! exp. aux. {c~ ~elfin 

Fad. BoragiS\. 4· st.ag. 

-
-

Lomé 

12. t L29 'rruvnux ueuh 

Station agricollÎ! d\ TOTe 

Bureau dtAtHkpallU~ 

de PaUmé 

Garag~ Central L{lflIé 

i.H.29 
- 112.11.29 
- 1.12.29 

1.12.29-
1.12.291 ­

http:12.11.29
http:1,:O.H.29
http:12.11.29
http:22.11.29
http:12.11.29
http:rulministr~.t.if
http:13.11.29
http:18.1I.29
http:13.11.29
http:m�lrnjlObt.�n
http:12.11.29
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, 

1 
1 DATE 

!NOMS & RÉSIDENCE DATE OBSERV.HIONS,d" ,mlll, 

.. 

",.,,~mD'" 1 
1~u dl.i..... 

i j 
,Congh l 

Erratnm il dedi;iCfl du 1;). 10. :.>{l
Infirmier!}' d, Pa~ouda Ure cungé de COUValCl;Nüu; ,11' ao ioul'« duFélix AG.GR.6.1129 .1 :i'4. 1û.29 91: :!t. 11. 2{), 

COIlHnls Expelt," ei. Lomé 18. ll.29 COIlg~ tlonlld !Iii 30 jout'~D.. WSON Jules 

Infirmier de 2:~ cL 


16. j 1.29 
Anécho 15.11.29 -ATJXOSSI David16.11.29 

Ouyri~t' 2~ d, dU.GIt.em!n. de fer Lomé 2.12.29 - •EnRIHIR Sant'Anna 

Tel';ph, de n' cl. ­22.11.29 

l.12.29-. P~erre BAfiDOZAU -22.11.29 
-,Jnlirmîer 'r (:1, 1.12.29- Gerva,is AMOUSSOU - f 

1.12.29 -MRiLre {}U~_ :le 6· el. -A'OHA Soglo 

Commis Expe,), 7~, cl. 


-
28.11.29-AJA'o. Adolphe -

1 
Passage 

Rtiqlli~iti(lll "6 ImAAtlf't" en :j" clo.~1>e ,J" LOIné 
Femttle (l'un liseut c;:mtra.ct. Lomé 118•11.298.11.29 EH'.D' (M") DOUai 0. --- pll'1!tllltf'L TOlU/rel[.1 . 

, Sanction di.ciplinal...., 

Munit. d'enseig. ti" cl. 16 jovr>' Ilv Ul;,mw' ;le ,.ohl,;. ;mur fanl{>1' grave!Lomé IIS.IU9Allouzou Emmanuel\i3.11.29 1 
Licenciementi , , , 

Mauvaise m8.nl~rlJ de \-.\"rvill' 1Reet:veur de tmiD stag. Lomé 1.12.29Louis MBNSAH·~.fI.29 ,1 1 - " - • 
ALLOCATION 

Par 11écision du: 

7 novembre 1929. - Des allocations annuelles tlestinée-s 'Ii, 
à rémunérer des services d'ordres administratifs et judi~ 
claires' qui leur sont demandés sont accordées pour l'année 
f929'aux Chels de villages Ci-après: 

Chef de Pana ................... 1.200 Irancs 
Chel de Katindé ... '" .. .. .. .. • • . 300 
Chel de Gando . • . . . . . .. . . . . . . . . . 300 

BOISSONS ALCOOLtQUES 

Par décisions do: 
5 novembre t92'd. - Une autorisation llpfinHive d'impor­

tation et de mise cn venle, en bouteilles de 75 centilitres, 
dans le Territoire tIn Togo esL accorùéo CIl ce qui concerne 
le schnapps de la maison tie KUTPIUI.'~ ùe SçùiedHffi. 

l3 novembre 19-ï.Y, - Une autorisation- définitive d'im~ 
portation et de mise en vente. en bouteille!' de ';5centiHtres, 
dans le Territoire du Togo est upcordée en ce qui concerne 
[es genièvres et 8chnappf! ('ÎMuprès. de la :\laison v.,', HA8BKAMP . 

& (;"t de Schiedam; 

Genièvre ft. Villosu$ /l'rand» 

Schnapps \( l'ne l1ar'e Brand1J 

f:l noveruhrè 1929, - Une autorisation définitive dlimpor_ 
tation et de mise en vente. en bouteilles àe 7B centilitres, 
dans le Territoire du Togo est accordée. en ce qni concerne 
le «( Scoldt W/4.isk!l Jlalcolm Tllomson's, ùe la Maison 
MtTCHHLL B.B:OfBKIlS' Lfn. de Glasgow. 

COMMISSION 

Par décision du: 
23 novembre t929. - La commission ùeclassement prévue 

à l'ar,icleI2 de l'arrété du 22 avril '1925 et composée de: 

l'I.M. PA.B:IFOT) Administrateur en Chef des colo~ •
• 

nies, Chef du Senélariat Génér~) Président 
SABO!", AdmÎnÎstrateUl' Adjoint dCR colo- \ 

nies. Che! de Cabinet dn Com- ! 
missaire jI~ la .République. J 

NATIVitL, Ad01iniFtrateur Adjoint de :2"'~, 
classe des colonies, > Membres 

.10CANNIN, Adjoint après 18 mois dpI' SerYl- l' 

ee_ Ilivils du Togo. 
SANSON, Adjoint npI'è~ 18 mois dè~ Servi- , 

ecs CiVi1R du Togo. 1 

se réunira Je 26 novemhre t929 à 8 heures dnni' lH" bureaux 
du secréta.riat général en \lue de procédu à l'AètflbHs:-:ement 
d'un lubleml supplémentaire d'avancement (ln pf'rRonncl du 
cadre .Ies ser\'ÎCes civils llu TOf!o pOUl' l'anoêe 1.929, 

DOMAINES 

Avi. de danande. d'immatrieutation 

a) Suivant réquisition. no 4H 1, d{;p06êe le 18 octobre 19'29 
le sieur Awunor Ameyitor prefessÎon de taBleur, demeurhnl 
et domicilié à :ASSUhull, a~i5sant {'H son nom personnel en 
qualitA de propriétaire fl demandé l'immatIieulalion au 
Livre foncier du Cercle de l,orné, d'un immeuble urbain, 
bâti, COllS]rüant en un terrain en forme de quadrilatère 
régulier d'une contenauce totale de 5; ares 29 ('entiare~ situé 
,î AS$ahun, (Cerde ùe Lomé). el borné au nord par"la route 
de Kewé. à l'est el au sud par des terrains à))o Salah 
Tennyson! à l'ouest par lln terrain à Miheso. 

Il déclare que ledit immenble lui appartient et n't'st, il s.a 
connaissance, frevé d'aucuns droits ou cbarges réels, ac­
tuels ou éventuels. 

http:i3.11.29
http:118�11.29
http:c;:mtra.ct
http:28.11.29
http:22.11.29
http:22.11.29
http:16.11.29
http:15.11.29
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llU LII'f'e lIJIU'/f'I' du Cercle d'Allécho 

• 

b) ~IÜVHItL rëqut:.;iliofi, w' H12, dt>lIos~p le:29 odohrfl1929 
1e sieur Samuel Lalek()t! Goudo Lnwson profesi<ion de 
Pasteur-Protesltlut, d{>meurant el domidlil' à. Allécho agis­
S.Bnt tant en son HO,IH personnel en qualit.é de co-propriétaire 
qu'au nom de la eo\lt~eli\'ité (:ompof'ée de: '\ ,,' 

1) '_M' Latrô KponsoH Lawflon. 

d

2) - Latré Agümûlo J,a"f><:OIL 

a demaIHlt" l'jm.m~trl('nlation an Livrt> foneÎ(ll' du Cel'i'lc 
j Anécho,d'IlH immenble l'uraI. non hiHi, consÎfdHut en nn 

Lerrajn ('Il ruroU" de polygone l'coll'unl, phm1é de cocotiers , d'un~ (';ontenatu'{' tolale dt' ,2 h(,t'Iare~;;. 80 ares situe à Porto­
Segurû, (Cerde d'.Anérlw), et UOrfH': (tu nord par un pn:3sag p 

Je séparant du lerrHÎu à Ahoncy, il l'esl ~11H terrain à John 
Savuyi B~lHI, au iolud pal' la, ronte fh~ Lomé il Anpc-ùo. à 
['ouest par Lerrain à Mensah BrawlL 

Il iléebue flue ledit Îmmenblf' Hpparltent il Jaùite eollf:('ti~ 
vité et n'pst. à sa C'oIlHaÎ)o\sllUce, gl'f>\'l~ d'auenns droits on 
chat'g:~s l'ooh, actuel~ ou éventuels, 

au IJ'înre /fJUciPr du f '~rr:le de LOl/u} 

c) Suivant réquisitioJl, n" fl1:l, depos(>e li' 2~j octoùre 1929 
le ~ieur Aloy::dus ~allnfH Kepommey profession d 1eulployé 
de Commerce, .Iemeuraut et domicilié il Aifsahuu. agissant 
en 8011 nom per.f,onnell'Il qualite de propriétnire a demandti 
l'immatl'lcnlalion ,:lU Liv"... rOnCit'f du Cercle de Lome, d'un 
immeuhle urbain. bàLi. ('onsj~ltmt en un terrain t"1l forme 
de quadrilatèn' it'rè-gulîr'l', POI'tout de'ux constrnctlons eu 
terre de !.){1[Te. {;onverle~ en lùlei' tl u~a~e d'habitation, 
d'une eon tenoo('e toto te de 18 arez,: 2H centiares $Hué il 
Assahun, (Cercle de Lomé), el horné au nord et à l'ouest 
par terrain à Adziamessi, à l'est par la l'oule Lomë·Palimc, 
au suri !JHr la rouLe d'Alldoé. " 

Il dédare que letlit immenble lni IIpportit'I1t el n'e$1, à sa 
connai~san('e, grevé d'aueuns droits ou ehargesl'éels. ad,uels 
on éven tuets. 

a/l UVI" r"l//ùl' du ('erd" rie IANIIP 

d) Suivunlré<[uisilion, u'IH4, dépo,éele ;10 oelobl'e 1929 
le sieur !\faÎlJ'e Ctwrlt"s Léon Jot'cph profession de PasteuJ'-
Protestaut. df'mcllrant et domic,Hié il Lomè, Aient fonde 
de Pouvoirs Généraux tle la Société ciyile et Immohilière 
des )'fissions Evaugéliques de PnrÎs, agif')::'Hnl en qualité de 
Président du Conseil ;j'Administration des Missions Evüngé­
tiques dn Togo; {ancienne :\1ission de Brème), a demandé 
l'immatrienlaUou au Liyre font!Î('r du Cercle de Lomé,' d'un 
immeuble urbain, hâti, consistant en un terrain en forme 
de poly~one jrrl~gulier portant uue construdion à nsage de 
«Temple Protestant n (t!une eontenanCè totHIe dt:' tl8 ares 
3i centiares situé à Lumé, (Cerelt> de Lomé), connu sous le 
Dom du if Temple Protestant ,) er borni> au Nord paI'I'Ave~ 
Ilue ùu Maréchal Foch, à l'E,t (Jill' tenain à F. Je Sonia el 
la '8ttL C. l. C. A.. au sut! iJllr la rue dn Commerce j à l'onf'st 
par la l'ue ;Iu MareehaL Ga1liênL 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit Couseil 
et n'est à tin connaissance, grevé d'fiueuns droits ou ehfll'pœs 
l'éell'\, adnel~ on éventuels. 

au Lillrt' f{md:el' du Cel't'fe de I-Àome 
e) SUlvaut f'(~quisHiou n" 61~, d~posée le 30 octobre 1929 

le sienr MnHre Charles Léou Josepù, demeurant et. domÎ­
cilif. à tomé AgenUomlê de PouvOIrs Généraux de la Socié­
té civile et Immobîlièrc des Missions Evangéliques de Paris 

a~iss:ant. en tplft li té de Présidell t du Conseil d'Administration 
defi .\'JïiiHÎOUS: E\'tllln('lique~ un Togo; (a.ncienne Missiun de 
Brème" a demandé j'immatrÎcuJaUon au Livre fonder dn 
Cercle de Lomé. d'un immeuble urbain non hâti. consl$tant 
en un I.errain en forme ~le qmidrilntère irl'é-gulier d'une' 
conlenHllce tolale de 10 arcS! H4 centiares situé à Lomé­
PInce drs FMf's (Cerclc'ile Lomé), et borné ail ~ord pur 
une l'lW. lion dénommée, il l'est par un passa~e li? sf>panmt 
du tt:l'I'nÎn il François Purai;;o, au sud par terrain à Aug. 
dt' ~oul:a, à l'ouest pûr la pIaee des Tètes, 

Il dédare qu~ ledit immeuhle appal'Uent,tlUdit Con>leil et 
n'est l li sa connaissance, grevé d'aucun: droits ou chaJ'gf'5 
t6fls. aduelR ou éventuels,. , 

ail IA'vl'e ((mcùi~' du. Cercle dé Lame 

fi SnivulI\ l'éqnisition, n° ülli, .1éposée IH 30 octo!>,.è 1929 
le sieur l1aHre Charlé8 Léon JoSf'p~ p-l'oression de,Pnsteur­
Protestant. demeurant et domicilie à Lomé, Agent Condé de 
Pouvoirs Généraux tle' la Sociét.é ·civile et Immobilière des 
MlSSJOn8 Évaugéliqucs (le Paris, agissant en qualÜé de p'ré­
sident du Consell d' .\dminislration des Mis:;;ions Évangéli~ 
ques du Togo; (ancienne Mission de Brème) a demandéL 
l'îmmatrkulaHon au Livre fonciel' du Cercle de Lomé, d'un 
immeuùle urhniu. bâti. consistunt en un Lerrain en forme-
de polygone irrégulier, portant une construction à étager leil 1'" étage à Uf'tlf~e de logement, -le rez'-rle-ehaussée à usage 

l' d'é~olc ct dépendanci's; d\~ne.co.ntenaJlce totale de 60 ares 
: • sa centiares aHllé à Lomé, Rue d'Alsace-Lorraine, (C-erde 

1: 
1 

1; 

1 

! 

de Lomé,) et borne au nord par la rue (Je Belgique, et terral'l 
à Ayélévi Djodo, au snd. par la. rue It'AIsace~Lorraine, à. 
l'est par la l'Ut' de Kamiua, à l'ouest par terrains à Franz 
Homawoo et Philipp Anthony. 

11 déclare ilue 1edit immeuhi~ appartient audit Couseil ct 
n'est, à l'a COnnalfl,Sancc. grevé d'aucuns droits ou {'barges 
r~e)s) l::H:tUf>h DU éventuels, 

(lU Livre fONcier du Cercle de 1.,f}lIlé 

fi.! ~uivant réquisition, nn 617. dép~8ée le 30 octobre 1929 
le sieur :Maître Charles Léon Joseph profession de Pastenr­
Protestant. demeurant et domicilié à!Lomé, Agent Iondé de 
Pouvoirs Généra ux de la SociHé civile et Immobilière des 
)fissions ~~vangéH(IUeS de Paris, a:rîssaut en qualité de Pré­
sIdent du COllseil d'Administration des Missions ÉvangéH~ 
ques tlu Togo; (uilcienne I\-fig~ion de Brême) a demandé 
l'immatriculation au Li ne foncier du Cercle de Lomé, d'un 
immeulHe urbaiu, consistant en uu terrain en Iorme de qna­
drilatère irl't~~ulier porlant diverses constructions 11 usage 
d'haùitation et d'éeole; d'une contenance totale de li7 ares 
SG centiares situé à Lomé. Avenue Mart!>chall'och, (Ce'l'cIe 
de Lome). et horné nn nord par la rue du &rand Marché, à 
l'est par terrain il Jarne8 Ocloo de Keta 1 au sud parl'Avenue­
du Maréchal ~'och, il l'ouest par la rue du Mal'échal Gallieni. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit. Conseil et 
n'est, il sa connaissance, greve d'aucuns IIroits ou ehal~ges 
réels j actuels ou éventuels. 

au Livre flJTtcier du Cerclt: de Lomé 

ft) SuivanL l'équisition, n° 618, déposèe le 30 octobre 1929 
la dame Monica Ayuba profession de revelldeuse~ demeurant 
et domiciliée à Loiné. agissan t en son nom pel'solwel en qna­
lité lie propriétaire a demaudé rimmatrienlation uu Livre' 
foncier du CercIe de Lomé, d'nn immeuble nrbain l bâti, 
consistanten nn terrain en lorme de qnadl'ilatère irrégnlier; 
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d'une contenance totale de 3 ares 76 centiares situé il Lomé, 
(Cercle duditl. et borné au nord par terrain à Atosogbé, à 
resL par un passage, au suri par une rue non dénommée, à 
l'ouest par terrain à Thomas Molley. . 

Elle décll ... qne ledit imm';nble lui apparlient pt n'pst, à 
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges rr'cls, 
actuels on évenlnels. 

au Livre fonder du Cerde de '..tomé 

i) Suivant réquisition, fi" 625, déposée le 2::1 novembre 
t 929 le sienr Qctavinno OIympio prolession de planteur, 
demeuranf et domicilié à Lome, agissant en son nom perE'on­
nel 'en qualité de propriétair,e a demandé l'immatriculation 
au Livre foncier dU,Cercle de Lomé, d'un immeuble urbain, 
non bAU, consjstant en un terrain en forme ùe polygone 
irrégulier d'une contenance toti\le de 67 ares 73 centiares 
situé à Lomé, (Cercle de Lomé), connu 80U8 le nom rie 
Dzogbedji el borné an nord par Uoe rue non dénom mée. à 
rest par lerrain au Chemin de Fer, au sud el à l'ouesl par

" 
la route de Palî~é. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'esl, à sa 
conuaisRance l grevé d'aUCUD!; drC'its ou charges réels, actuels 
ou évenluels. 

a,.l Livre foncier du Cercle dé lomér Ji Suivant réquisition, n' 619, déposée le t5 oetobre1929 
le sieur John; Alola Apaloo prolession de propriétaire, 
demeurant et domicilié à L,orné, agissant eu son nom person­
nel en quam.. de propriétaire a domandé l'immatriculation 

.t 	 . 
Su Livre foncier du Cercle de Lomé, d'un immeuble urbain, 

~~. bàti. consistant en un rerrain en forme irrégulière sur 
~. lequel se trouvent édifiées deux conslructions à usage• 

d'habitation d'une contenance totale de 20 ares situé l' , , 

~1 
Lomé, Uue de la Gare, (Cercle de Lomél, et borué au nord 
par terrains à Chas Qkpatt.h et Ayoko Alayi, li l'esl par 
la rue Jeanne d'Are, ".. sud par terraiu à John Gbogbo, à 
l'ouest par la rue de la Gare.ft 

f: I! dècÎnre que ledit 1mmeuble lui appartient et n'est, à 8a 
connai~8ance> grevé r)'nucuns droits ou charges réels, actuelst, ou éventuels. 

~. 

f ail I.Anre (oncier du Cerdf:' rle f{ltmlo 
-'{ k) Suivant réquisition, n· 620, déposée le 15 octobre 1929 
<>-, 	 le sieur Johannes "~oamebé. profession d'acheteur de pro­

duits, demeurant el domicilié à PaUmé, agisf.\anten son nom 
p~rsonue[ en quaJité de propriétaire a demandé nmmatri~k,n 

t~ " culation au Livre foncier du Cercle de Rionlo, d'nn immeuble 
urbain, non bâti., consistant en un lerraÎl~ en forme deri 
quadrilatère irrégHlier d'une contenance totale de H. ares 

~. 

t, 52 centiares situé à PuIimé, (Corcle de Rlouto)) et borné au 
nord par un passage. an sud par terrain à John Tamakloe, 
à .l'est par terrain ù Djubé, à l'ouest par un terrain confi­

~. nant au ruisseau BllsiandevL 
~r Il déclare' que ledit immeuble lui appartient et Il'est, à saE connaissance, grevé d'aucuns droîts ou charges réels, êlctuels if 

ou éventuels. __t 
au lilirf! foncier du Cet'cle de Klouto. 

~. 
f 1) SJ{vant réquisition, n' 621, rlèposée le 15octoure 1929. 

le sieur Vitus Wowo profession de traitant. demeurant et' 
domicilié il PaUmé'. agissant en son nom personnel en qua~ 
lité de propriétaire a demaudé l'immat.riculation au livre 
fOllf~ier du Cercle de Klouto, d'un immeuble urbain bAti, con­'-	 t 

sjstanl en un·terrain en forme rectangulaire sur lequel est 
édifiée une construction en terre de barre d'une contenance 

totale de ft ares 80 centiares situé à PaliméiCercle de Rlou­
to) et borné au nord par une roule aHant li Misahohe. au l'ud 
par. terrain ft Buadzo, à l'est par terrain à la Mhn;lon Protes_ 
tante, à l'ouest par une rue non dénommée. 

Il déclare que leüif, immeuble lui appartient et n'est, à sa. 
QOnnaissHnce, grev(1 d'aucuns droits ou charp;es réel::;, actuels 
Ou éventuels. 

. , 

au livre f'oJU:ier du Ct!rc1e de 1 ..()~lJ.è. 

nt); Suivant réquisition. U" 622, déposée le in novembre 
1929, le-siellr Kumorlzi Malseku profes"on de eultivateur~ 
demeurant et domicilié à Lomé agisRant en son nom per­
sonnel ell qualité tle propriétaire a flcmande l'immnlrieu­
lation au., Livre foncier du Cercle de L0f.!1~, d'un immeuble 
urbain, non hâti, c,onsistunt en un lt>rJ'fJin en forme de qna­
drHalère irrégulier d'une contenance totale de 9 ares 48 cen­
tiares ~itl~é à Lomé, rue de KamÎIHL (Cercle de Lomé) et 
borné au nord par terrain à Anthony JO~iH, à l'est par 
terrain à William Qna8hie~ au sml par L('rI'oÎn â Ambrosius 
Ocloo, à l'ouest pur la rue de Knmina. 

Tl déclare que ledit immeuble 'lui nppaJ'U"llt et n'est} à sa 
connaissance, greve ;j',Hlcnns (Jroit~ ou char"es réels. actuels 
ou éventnëls. 

au Livre fonder du en'cle dt' Klauto 

11) Suivant réquisition, n· 62:1, déposé" le tf. oClohre 1929 
le sieur Isaac Doguevia Hihelah prolessioI\, d'employé de 
Commerce, demelJrant et dOllliciHé il Afwn, agissant en 'wn 
nom personnel' en qunlité de propl'jétalt'p a demandé l'im­
.matrlculallon au Livre roncier du CerdE' de Kloulo, d'un Îm~ 
meuble urbain: bâti) consistant en un ferrain en forme de 
polygone irrégulier portant trois (~On8tructions en terre à 
u;a~e d'habitation el dèpendances d'une eontenauce totale 
de 21 aresl2 centiare. situé à A~on,gare, (Cercle de Rloolo), 
et borné au nord par le terrain de la Garft, à l'est par ~er­
rain à J. Nyamalo, nu sud et au sud-e~t pAr tf'rrain à Zogli~ 
à l'puesl par IR rne de Ati!-!b~ pt trrrnin il 'stephen Agb(lko. 

'1 11 déelare ([ue ledit immeuLle lui appartipnt et n'est, à 
;1 sa connaissance, gre\'f~ d'üucuns l'h'OitS on f~hargf'S réels, nc­" 
JI tue)s on éventuels. 

, .r 
0) Sninmt réqnisitioÎI, ni> G24, iJéposée If' 18 novf'mbre 

t929 l~ ~ieur Bernal'd Nicol:):!:' do Hegü proft'ssion d1employé 
de ComU1erce~ demf'llrant et domkilie il Paliwé, Çercle de 
Klouto, agh;sant, en !'ion nom pE'r-~onnel f'n qUHlîtti <If' prow 
prîNaire li demandé l'immatriculation nu Livre fOIl~ier du 
Cerr:1e de l\louto, (Pnn immeuhle urhain non bùn. consis­
tant en nn terrflln (ln rorme irrégulih€' d'une conteuance 
totale de 5 ares 82 centlureR'sÎtué il Palimé.Rue Hérold) 
(Cercle de Kloutoj. et horné au nùrd par terrain â'(}bogbo, 
à l'est par terrain il Chai:<. Okpntta. au sud (Jaf la rue 
Hérold, à l'ouest par lerrain à A. M. Agbetoka. 

li déclare que ledit imrneulJle lui appartient et n'est) à sa 
cOnIHlis:;ance, grevé d'auf'uns droit!" ou charge;') réels, actuels 
ou eventuelR. 

Toutes personnes intéressées sont admises à former 
oppositions aux présentes immatriculations, ès mains du 

.. Conservateur soussjgné~ ùans le délai de trols mois. àil compter de l'affichage des présents avis, qui aura lieu 
incessamment en l'au<Htoire du Tribunul Civil ùe Lomé. 

Le, C'Jnseroateur de la Propriété foncière p. i. 
CÈRVEAl:X. 
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ORDONNANCEMENTJUSTICE INDIGÈNE 

PAf\ ARRÈTi ou l3 NOVRMkRH 1929. 
P.u. ARRRT8 DU Hi !'I(lVBM6RE tH29 

Le bénéfkp, ùe la libération eonùitionnelle est tH-'(~()rdée 
nu nomme ALEM condamné à :l uns de prL:;;on pOUf vol et En cas d'absence ou d'empêchcmenldu Chef du Secrétariat 
.escroquerÎf' par I~ Trihunal iJe Subdivh.ioH de Lamn-Rara G~llér!Jl, Ordonnat.eur-HéJrgué du' Budget Local et du Bud~ 

l,· get de l'Hygiè-ne èt de l'A:<sislance __ ~éùicale, J'ordonnance­
menl seru assuré par le Cher du BurcRu des Fînancè-!' qui 

le ~8 octohl'e JH2i> 

Il devra résider ohligatoirement à Sokod.é IIClldant toute 
signera (f pour" le Chef du Secrétariat Général, Ordonna­la durée !le sa libération conditiollndle. 
leur-tli-légué" abseut. J.e Chef !lu Bur.r(lu Je$; Finances• 

• TERRITOIRE Dll TOGO PLACt SOllS LE MANDAT DE LA FRANCE 

SERVICE DU CHEMIN DE FER ET' DU WHARF 

, Avjs d'Adjudication 
pour la fourniture d'un lot de bois spéciaux pour la réparation des boats, nécessaire

• au Seroice du Itbarf pour l'Exercice 1930, 
"< 

La livraison de ces bois devra avoir iieu le plus tôt possible et en tout cas au plus tard Cinq 
mOIs après la date de la notification du marché, 

Vu l'urgence, les soumissions devront parvenir à la Direction du Chemin;le Fer et du Whart 
au plus tard 1" Six janvier 1930, la séance d'adjudication étant ouverte à 8 heures précises, 

Elles seront présèntées sous la forme 'suivante , 

1" - Le lot de bois fera l'objet de propositions exprimées par essence tan~ en quantité qu'en 
valeur sI'ivant les unités de base du système métrique: 

2" - Ces offres qui devront être faites pour le lot complet et porter l'indication de la raison 
sociale du soumissionnaire ainsi que sa signature seront timbrées et placées sous enveloppe fermée 
et cachetée : 

3" - Chaque enveloppe ne devra contenir que les propositions relatives à ce lot et porter la 
mention suivante; .Avis d'Adjudication du 6 jam,ier 1930 pour Ja /ourniture d'un lot de bois spé­
ciaux pour la réParation des boats». 

4" -- Sera déclaré adjudicataire le soumissionnaire ayant présemé le prix Je plus bas pour 
l'ensemble du lot. 

Les prix proposés s'entendent marchandises rendues sous palan à Lomé. 

La réeeptinn de la fourniture ressortira en quantité du pointage entre le service transporteur 
et le service du wharf, et la réception en qualité sera faite au magasin matières du service du chemin 
de fer. 

Un cautionnement égal aux 2% du montant de la fourniture adjugée Sera exigé et devra être 
versé à la notification du marché. 

Pour tous renseignements complémentaires s'adresser à la Direction du Chemin de fer (Bureau 
des Finances). 

* 
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CAHIER DES CHARGES 

N' 
UNITÉS QUANTlTÉSNOMENCLATURE DÉTAILLÉE 

D'ORDREi 

I--------~---------------------------------------------------------I-----------------
t ! Série de membrures pour petit boat, bois de cintrage en frêne:, épaisse;" 0,03 

2 

3 
4 
5 
6 
7 
8 

9 
to 
t t 
12 
t3' 
14

'. 15 
t6 

t t7 

largeur 0,05 
(nombre de membrures par série = 40) Série Il 
Série de membrures pour .grand boat, bois de' cintrage en frêne: • 

épaissèur 0,03 . 
largeur 0,05 

.<nombre de membrures par série = 60) Série tO 
Lisse en. frêne de 8 M. >< 0,06 x 0,08 Nombre tOO 
Madrier en frêne 8 M. x 0.20 x 0,08 50 

8 M. >< 0,25 x 0,055 50 
8 M. x 0.25 x 0,08 50 
8 1\1.. x 0,20 x 0,°4 50 

Liston cintré en frêne 6 M. x 0,09 x 0,065 50 
Planche en orme 7 M. >< 0,30 x 0,025 500 

pitchpin 9 M. x 0,30 x 0.025 Soo 
Chevron en frêne de 8 M. x 0,12 x 0,08 50 

10 M. x 0,25 x 0,25 50 
7 M. x 0,08 x 0,06 50 
8 M. '" O,tO x 0,°7 50 

Plateau en frène de 4 ;>'1. 60 x 0,25 x 0,°7 20 
2 M. 50 x 0,60 '" 0,t5 20 

~ 2 M. 50 x 0,30 x 0, t8 20 

Spécifications et Conditions Techniques. - Le bois devra répondre à la spécification et aux 
dimensions de la commande. II devra être sain, très sec, exempt de toutes fentes profondes, de ger­
çures. de vermoulure. Il devra être scié de droit fil, les angles d'équerre et exempt de tout nœux 
vicieux. 

MODÈLE DE SOUMISSION 
Je soussigné . agent général de la 

Société. agissant au nom et pour le cOlnpte de ladite 
Société, dûment commissionné à cet effet, faisant élection de domicile il . . après avoir 
pris connaissance du cahier des .charges relatif à la fourniture d'un Lot de Bois sPéciatl.r pour la 
Réparation des boats faisant l'objet de l'adjudication du 6 janvier 1930 me soumets et m'engage envers 
le Directeur du Chemin de fer et du 'Vharf. stipulant au nom et pour le compte dn Commis~aire de 

, la République au Togo, à fournir et à livrer sous palan à Lomé le lot précité au prix suivant 
. sans réserves ni restrictions, la réception de la fourniture en 

quantité ressortant du pointage entre le service transporteur et le service du Wharf et la recette en 
qualité étant effectuée au magasin matières du service du Chemin de fer et du 'Vbarf. 

Fait à Lomé, le 

Le sounlissionnaire: 
(signature) 

Lomé, le :.6 novemhrct929 
Le C"pitaÎuc du Génie DALA1SE 

Directeur du Chemin de fer el' du JYharf: 
DALAlSE. 

Approuvé: 
Le GOlwerneur des Colonies 


Commissaire de la RéPublique Française au Togo: 

BONNECARRÈRE 
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TERRITOIRE DU TOGO PLACt SOUS LE MANDAT DELA FRANCE 

SERVICE DU CHEMIN DE FER. ET DU WHARF 


Avis d'adjudication 

pour la foulniture d'11ft lot de bandages bruts, en acier pour matériel roulant, néces­
saiu au Service du' Chemin de (el POUl l'Exelcice Ig30. 

• 
La livraison de ces bandages devra avoir lieu le plus tôt possible et en tout cas au plus tard 

cinq mois après la date de la notification du marché. 
,. 

1Vu l'urgence, les soumissions devront parvenir à 1. Direction du Chemin de fer et du Wharf ,; 
)au plus tard le Six Janvier 1930, la séance d'adjudication étant ouverte à 8 heures précises, 

Elles seront présentées sous la forme suivante: 

1" ~ Le lot de bandages bruts en acier pour matériel roulant fera l'objet de proposItIons 
exprimées par article tant en quantilé qu'en valeur suivant les unités de base du système métrique; 

2" ~ Ces offres qui devront être faites pour le lot complet et porter l'indication de la raison 
sociale du soumissionnaire ainsi que sa signature seront timbrées et placées sous enveloppe fermée 
et cachetée; 

3" - Chaque enveloppe ne devra contenir que les propoSltlons relatives à 'ce lot et porter la 
mention suivante: «Avis d'adjudication du 6 Janvier 1930 pour la fourniture d'un lot de bandages 
bruts en aCier )). 

4" - Sera déclaré adjudicataire le soumissionnaire ayant· présenté le prix le plus bas pour 
l'ensemBle du lot. 

Les prix proposés s'entendent marchandises rendues sous palan à Lomé. 

La réception de la fourniture ressortira en quantité du pointage entre le service transporteur et'; 
le servIce du Wharf, et la recette en qualité sera faite au magasin matières du Service du Chemin 
de fer. 

Un cautionnement égal aux 2% du montant de la fourniture adjugée sera exigé et devra être 
versé à la notification du marché. 

Pour tous renseignements complémentaires, s'adresser à la Direction du Chemin' de fer (Bu­
reau des Finances). 

* 
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• 
CAHIER DES CHARGES 

NOMENCLATURE DÉTAILLÉE
D'ORDRE 

. 

1 Bandages pour wagons 10 T. H. S. P. Marque W-B 
{ diamètre au roulement - 740 m;m 

Cotes) - d'alésage - 600 ­
.. finies 1largeur du bandage • - 125 ­

- - talon - 27 ­
2 
 Baridages pour roues motrices de locomotives Type «MIKADO»· 

Marque S-100 
diamètre au roulement _ 1, 100 m/m 

Cotes - d'alésage 970 ­

finies largeur du bandage 130 ­) 

- - talon 15 ­

3 
 Bandages pour roues bissd de locomotives Type «MIKADO» 
Marque S-100 

diamètre au roulement - 720 m/m 
Cotes _ d'alésage ' - 570­

finies ) largeur du bandage - ·130­
, - - talon 20 ­

'Ba,ndages p·our Tender de locomotives Type «MIKADO»4 
Marque T. S.-100 

1 diamètre au roulement _ 700 m/m 
1 Cotes, - d'alésage - 540 ­

finies ) largeur du bandage - 125­
.,-- - talon - 25 -

Bandhges pour roues motrices de locomotives N ASMITH & WILSON 
Marque S-40 

diamètre au roulement - 1, 230 m/m 
Cotes \ -- d'alésage - 1, 092 ­

finies 1largeur du bandage 115 - / 
- - talon 8 ­

"Bandages pour boggie et tender de loconl0tives NASMITH & WILSON 
Marque S-40 

' diamètre au roulement -" 748 m/m 
Cotes \ - d'alésage - 608­

finies 1largeur du bandage 115 ­

- - talon 14 - ­

6 

"Spécifications et conditions techniques. - Les bandages seront fabriqués 

UNITÉS 


Nombre 

1 
QUANTITÉ 


150 

40 

50 

14 

t';
j': 

f; gorie G; de la spécification technique N" 14 des Cahiers des Charges unifiés des réseaux de Chemins 
~!~' de fer français pour la fourniture de bandages en acier pour locomotives, tenders, voitures, wagons
~" . 
~~ _..;',et, devront répondre aux conditions de fabrication et de réception fixées par cette spécification. 
!fj:: 

\ ..: 'Toutefois, en ce qui COncerne les essais au choc, la hauteur de chute du mouton sera prise 
; égale à dix fois le diamètre intérieur des bandages. 

Le diamètre brut d'alésage sera, inférieur de 10 mjm au diamètre fini. Il devra être prévu SUr 
les profils des bandages finis, une surépaisseur de 1 "';m 5 pour permettre leur usinage après emba­
tage. 

Toléranèes sur dimensions. 

1" diamètre d'alésage + 0 

4 

2" de roulement - 0 


+ 4 
largeur o 

+ 2 
• 

en acier de la caté­
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• 
L'ovalisation, le faux rond, le cône, l,e voile sont limités à 2 m;m par mètre, ,quel que s.,it le ," 

diamètre . 

....,.-. 
Délai de livraison. - La fourniture devra être livrée à Lomé dans un dêlai ,de cmq mois, à 

,compter du jour de la flOtification de l'approbation du marché. 
, . . ';; ~. 

Marques de fabrication. - Chaque bandage portera sur'sa, face plane extérieure' eb plus de 'f 
la mar'lue re13tive à chaque série, indiquée plus haut: l'indice de la catégorie du lJ1étal et le N° du 
mOlS suivi des deux derniers chiffres de l'année de fabrication, 

Ces marques seront poinçonnées à chaud, assèz profondément le plus prè" possible de la cir- <~ 
conférence intérieure, pour qu'clIes ne puissent pas disparaltre aux tou~nages ultérieurs, ' '\~ 

Ex: W. B. - G _. II. 29 pour wagons 10 T. H. S. P. en"acler'G fabriqués en 'novem-1 .... 
bre 1929. " '. ", 

• 
• • - , 

MODÈLE DE SOUMISSION 
.1

Je soussigné..... . , ... agent général de la Société .'.. " . agIssant au nom, et 'pour A 
le compte de ladite société, dûment commissionné à cet effet, faisant élection de domi'cile à •. ',' 

après avoir pris connaissance du Cahie~ des Charges relatif à la fourniture d 'un lot de bandages' '1 

bruts en acier faisant l'objet de l'adjudication du 6 janvier 1930 me soumets et,m'e'rigage erivers le 3 
directeur du Chemin de fer et du Wharf, stipulant au nom et pour le compte du Gouverneur 'des, ,i, ,1. 
Colonies, Commissaire de la' République Française au Togo, à fournir et livrer s"us palan à Lome~~ 

le lot précité au prix suivant ....... sans réserves ni restrictions, la réception' d~ ,la fourniture .:J 


en quantité ressortant du' pointage entre le service transporteur et le se,rvice du Wharf'et la recetteJ 

en qualité étant effectuée au magaslll d'approvisionnements des Matières, du Service dÎî Chemin de',~ 
'""~ 

fer et du Wharf. 'i 
Fait à Lomé, le . . . . . . . ~ 

Le Soumissionnaïre: 
(signature) 

Lomé, le 25 novembre 1929. 
Le Capitaine du Génie DALAISE 

Directeur du Chemin de fer et du Wharf:' 
DALAISE 

Approuvé:' : 
Le Gouverneur des Colonies 


Commissaire de la République Frallçaise au Togo: 

BONNECARRÈRE 

.~' 

• 




' 
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~:L ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
;\, ,. 
~~'r pendant le mois de octobre 1929 

~: '.~~~N,~'nN~:~'~'P~~~OV~'~.~A'~'C~R~~~~~9F~~·~~~~~D~A~T~E~S~~~~T~O~'~"~Afl~B~r=~~~9F.~~~T~O~N~N~A~G~E~~~ 
t:'" PAVILLOII -- ----'1---~- ÉQUlPAGB ----'-- ~----
00:' " ., Oss1r~lIATtb1( ~ NA~Y11..B8 ! ......!.' NO.'"ALJo 1t:' ." ,,, ' D ARRlyroB DB D.uPAR'r..Il, llÉBARQUli 1 .....MU·"'"f" ,a07~:rOUilrag' '. I-F-r-a-n-ç"-;-S-I--i-.-1-0-,-29-1 1.10,29 

Doulilaclda••!iille . 
;'. 'a08~Ft. deVat.ii· -"-do~l':.3Q9~~t':!;!~\tf., '" 
.:_~'-' i Mat8.di-B(}~~i""', ".'1"·""" :a'i O-;~!~~~q~e:Ôll~l~ '.II-Forlà ,: ..",' 1 

Marseill":Ii&gôi. 
••:';.312-Ar llfried',,) (/: 1

3

, Ha",boUl'g,Kogo:' 
~.: 313-D:eldq , 
:1;. Sapele.Liverpool,' 
·c, '3 14-Barracoo 
-~', ..• Ft. Harcourt-Hambourg,

~',',~ 1'6~Wadal 
, ' " .l;!'ambo\lrg,DOllabi" 
~:,. ,'3 1é-K-o-irOuS'. ~- . ' "éotonou.Marseillé, 
~, 3IT-John H~it . 

,;-" . Hambourg-Pt~-1I4rcourt 


,:"318":o~~~lluX_Matad; ,
l
f·,aI9-AI. Gante.u",,, 
, Ha~bou.g;Kribi. ' 

~:~,320-~~~~~ldar.eille 
\,::"~,.,;~.i:,,,~,~,:~.·I-=~;:r:l'rdeau~ ". 
, <,.'~,j2.0Ué",é' """ 

J_'_" 'Marseille-Douala 
, ';":a23"Blafra ~ Land!'es·Sapele

iiZ;,t ,324-Ares 
, 

. Hambollrg-Degema ~": à25~"4nathan Holt 
l ' 'Douala-H,nDbourg 

." 326"Ho99ar 
'.' Marseille·Douala 

·~,.",327.0nltsha 
..~ • Liverpool.Lagos~:, 328-8enln

i,:, Hambourg-Cotonou 

~" 829-Wedal 
b, DOM,la-Hambourg
~,'~.".:' '8aO-New-Colombla 
~ New-York-Opobo 
/if ~al.Ft, Archambault
It, ' Hambourg-Douala
Il, 332-LIIi Woerman 
f.' '\ Koko-Hambourg 

".;." S83-AmérlqueI> Bordeaux-Maladi 

'"', 

-10­

~do--do-

Allemand 

Anglais 

-do­

l\:11smand 

FrÎlllçai. 

Anglais 


. Français 


-do 

-do­

-do-

Anglai. 

Hollandais 

Anglais 

Français 

Anglais 

-do-

Allemand 

Anglais 

Français 

.\Ilemand 

Français 

'-do­ -do­

-do-, -do 
" 

2. 10.29 3. 10. 29 

4. 10. 29 (;, 10, 29 

-do­ 5.10,29 

5, 10,29 S. 10. 29 

-do­ 1\, 10.29 

7.10,29 7, 10.29 

-do­ -do­

-,do- 1 

3.122 ' 74­ !---~:-5-~-9-:-7-
: 

'3.151' 51 49.027 

6.308 1113 0.0711 1 8.i06 

!577,H9f~.980 38 

, ­2.637 76 40.538 1 

1.355 3:1 95.604 

îUil2 39 

3.151\ 44 

2,684 iG 82.057 . 

2.121 59 

1,687 39 21\.208 

4.214 177 0.588 

2,803 1:015.713 

2.637 76 0.970 

2.891) 

2.417 46 6521{< 

3.297 49 :l.ü80 

2,42:1 42 76.:184 

1.1\87 40 

3.109 74 

2.422 102.1130 

)!.S09 42 41156 

2.nS4 0.3U 

4.044 

3.12:1 8H9.980 

4.8û7 1,,9 1,581 

1.3!l2,ü49 

65.127 

0,153 

53.375 

16.508 

IOUI91 

248.282 

• 

0.064 

1:l3.M5 

Il, 10. 29 

ft. 10. 2l) 

12.10.29 

do­

-do­

11. 10. 1!9 

16.,10.29 

12. iO.29 

-do­

13. 10, .291 13. 10.2.9 

14. 'lO. 29 : 14. 10. 29 

-do­ 15. 10. 29 

16.10, 29 

-do­

-<10­

17.10: 29 

18, 10,29 

i9. 10.29 

21. 10. 29 

17. 10, 29 

16, 10, 29 

17.10.29 

-do­

18. Hl, ~9 

20.10. 29 

25.10.29 

23, 10, 29 1 23, 10. 29 

-do­

http:25.10.29
http:17.10.29
http:16.,10.29
http:12.10.29
http:deVat.ii
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R ÉP U BLl.QU E FRANÇAI SE 
•

10' AN1<ÉE. - N" 146 LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATER1<ITÉ 1" DÉCEMBRE 1929 

SUPPLÉMENT

~" 

$', 

t' AU 
". . , 
~', ' 

M-

JOURNAL, OFFICIEL
~"",."~'-

Du TÉR'RITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCEr.' 


tf', PARAISSANT LE 1"' ET LE 16 DE CHAQUE ivl.OIS A L9MÉ 


f 
• 

.,. . 
. 

P ABTIE' NON OJ1'FICJIELLE 

•1 • 
~> " L'Administration du Territoire déclare' décliner toutes responsabilités à quelque titre que ce 

soit des textes. ins/re'oS dans la partie non officielle;» \ 

----------------~--------.------------------------~---
AGENT ACT1F 

c.. 

f:' Un grand, i~dustrjel anglais demande 
t, 1:In' Agent Aotif ayant relations avec
t " manufactures, : usines" magasins, docks 
~: ·'etc... pour vendre des'articles facilitant 
" la ,main d'œuvre etc... avec une commis­

sion ailant .de 3,5f- à f. 10. 10.- pari· article vendu. 

~r. Pa~ d'échantillon à transporter.
{ 

t 
î~' Eèrire d'ahord à:' 

~ 1(. • BOX 216 b. 

.'f 
T. B. Brown'a Advertiaing OHio... 

163, Queeu Victoria Street, 

LONDON E. C. 4, 

England.' 

A LOUER 


À PARTiR DU 1"' JANVIER 1930 

Une maison à étage en plein centre 

commercial - boutique et 'buFeaux au 
) 

rez-de-chaussée - cour intérieure, dé­

pendances et magasin - Sise à -Lomé, 
•Rue du Commerce. 

Cet établissement sera bientôt libéré 

par la Cie EIder Dempster, 

S'adressez: à Monsieuz: 

CHARLES QUIST 

BOHICON. 
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HENRJ DESLANDES 
43, RUE DU CAIRE, PARIS (ame) 

, 
\ 

ADRESSE TÉLÉGRA'>HIQUE: Sedrialsed 'Paris 

ACHÈTE au comptant toute l'am;ée par toute~ quantités 

PEAUX S] NGES NO] lis ~'PANTHEREs~'ETC. 
,• Demander _ tarif, 

,;" 
• 

• 
• 

L t 

YOSGES 

FRANCE 

EAU DE RÉGIME DES ARTHRITIQUES, 

GRAN Of SOURCE.'. ~~ 

GOUTTE - GRAVELLE -DIABÈTE 
, 

=----"00 """') 

SOURCE HÉPAR 
LITUIASE BILIMRE - HÉPATISME COLO"'AL 

SAISON du 20 Mai au 25 Septembre 

Etahlissemellt Thermal l'>foderne 


Casino - Théatre - Courses ~ Polo ­
Golf - Tennis 


PARt SPWH pnUR LES murs 

TRAINS DIRECTS PARIS - VITTEL EN 6 H. ' 

Paul' .renaeignem6nts s'adresser: 


Socié!; Général. d" [lUX Minlral., ; VITTEL - FRANCE 


-
= 


" 

: '.' 

• 

, 



',i.i·Pourroulel' sans ennuis ' 
'J,'.Aâto qui fonctionne avec 

fEs&eace' 'S PH l'N Xse porte 
\." . 

'.; '1~df,U'S ,bien en t'oule parce 
que SPfUNX est l'essence vo.. 

".. . . , , . "taUle, . qui .t'épond instanlané. 
' 

-;.. . ..--,,, '.' ~..t à la, plus faible pt'ession 
~;.~ " , 'SIU' raccélét'ate&lt'. 
k~· 

. Remplissez avec du Sphinx. 
,C'est ce 'qu'il faut fait'e ion­
que vét'itablemenl l'on désit'e 
aillet' le maximum de puissance 

~" . à un minimum de dépense. ' 
il.. 

;~ " .' 

'. ~ 

" . 

, 

.. ~~SElV~~. 
, . 

PHINX 
• 

'V ÂèUUM OIL COMPANY 

• 


F.tbrt("nl~ d, Pétroles Raffinées. Essences Superieures et Huiles Lubrifiantes 

32.1 
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~~V2~~~~~~~~~2og~2~&~YM2~~. 

L'AFRIQUE, 
Anciennement ({ Banque Française- de l'Afrique Equatorial;)} 

t:ondée en 1904 
, 
1 

. 1 Siège Sodal: 23; Rue' Taitbout, - PARIS (ge
) 

,1 

l 

! 

iCAPITAL Frs. 50.Qoo.000 

RÉSERVES :. » 14·800.000 
.1 

1 

j 
1 

Déliv~ance de chèques sur les Colonies, la France .. &: rEtrt11,lg~r 
1 

AVAPiOES -' AOOREDITIFS - ESOOMPTES DEPOTS 

TRANSFERTS DE FONDS - CHANGE 

--~ ..... -­
, 

Crédits documentaires - 4,pances sur marchal1dises 

AGENOES EN AFRIQUJU 

SÉNÉGÂL, DAKAR, RUFISQUE - KAOLACK ST, LOVIS . , 
. SO{JDAN ' • . , . BAMAKO. KAl'ES 

GUINÉE FRANÇAISE, CONAKRY 

COTE D'IVOIRE GRAND - BASSAM, ABIDJAN 

TOGO .. LOMÉ 

DAHOMEY COTONOU 

CAMEROUN DOUALA, YAOUNO~ 
GABON .. LIBREVILLE, PORT-GENTIL 

CONGO FRANÇAIS BRAZ7AVILLF.. BANGt:'r 

AGENOE3 EN FRA NOE: 

1 BORDEAUX 37, ALLÉES DR TOURNY 

1 

'.MARSEILLE 33, RUE DE LA DARSE 

LE HAVRE 10, RUE EDOUARD LARUE 

• , 

~. 

mi 
ell 

~ 

1" 

i . 

,, , 
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. S. T. A., O. 

Société des Transports de "Afrique Occidentale 

Société anonyme au capital de 15.000.000 

LOMÉ 	- ANÉCHO - PALlMÉ - ATAKPAMÉ - SOKODE - ~ANGO 

TOKPJ.,I - SASSARI - LAMA-KARA - GUERIN-KOUKA 

MATÉ'RIAUX DE CONStRUCTIONS 

Fer -	 Bois - Ciment 

PEINTURE 

Quincaillerie et Outillage • 

BICYCLETTES DEPUIS 450 FRANCS 

. Glaoières - Coffre-forts - Seaux à douche - Appareillage Electrique 

Agence .pour le Togo des grandes marq,u.s suivantes 1 

AUTOMOBJLES. FORD 

PNEUMATIQUE DUNLOP 

Le premier des pneumatiques du monde entier 

KERVOLINE 

La meilleure des huiles pour automobiles
". 

MACHINE A ÉCRIRE UNDERWOOD 

La plus robuste 

FILTRE 	 BERKEFELD 

De réputation universelle 

MACHINE A COUDRE HURTU 

.La vieille fabrication française 

BJ CYCLETTES S. T. A. O. 
etc.. etc, 
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, 1 

, 

WOERMANN - LINIE 

Deutsche Ost- Afrika Linie 


Hamburg Amerika Linie (Service d'Afriqùe) 


Hamburg Bremer Afrika 
. 

Linie 

SERVICES ReGULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

, '. en t r e 

Ham~ourg, Brême, RoHerdam, Anve..., Southam:ton,le,Hâvre, Boulo.. 
gne s. m., Lisbonne, Madères et les Canaries, la Côte occidentale, 

d'Afrique, l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est. 

, ' 

==== Les paquebots "Waâai et Wahehe" ==== 
partent chaque mois de Lomé à Southampton et Boulogne s. m. 

, 

CONFORT, SERVICE SÉRIEUX, TABLE EXCELLENTE. 

Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité (classe unique) 

.... Tous renseignements au sujet des dates d'arrivée et de départ, 
ainsi que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureau: 

Avenue du Maréchal 'Foch, 

Lomé. 


Adresse Télégraphique:. WESTLIIiIE. 
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De Tout 
Pour Toua. 

c'est ladevÎle de 

.~. ­

, ~ page.; grand format: 1 Er. &1 

, Rldaction et AdmÎni3iration: 
,38, Ru.. GaY,-Lyssac, PARIS (lio) 

, 
COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

"1 la Tour Eiffel" 
• 

.JOYEROT &JACOT 
5, Grande Rue - BESANÇON - France 

Catalogue général d'Horlogerie 

, Bijouterie • Orfèvrerie, adressé 


gratis et franco. 

Havoil de choix sur demaade à MM. le. fOllClÏODDairee 


Fadlité6 de paiement 

Repréaenlanle sont demandés 

LES ETABLfsSEMENTS lv\OREAU - MORECHAND 
COMPTOIRS & ENTREPOTS 

J, PLACE 0000 ET RUE RABATTU 

• MARSE1LLE 

Assurent la .vente aux plus hauts cours de tous produits coloniaux 


Se chargent de toutes formalités de débarquement, de douanes, etc. 


Entteposent toutes marchandises aux meilleures condit~ons 


Avancent le max~mum à tous expéditeurs ou déposants 


FournIssent tous articles et marchandises de traite à bon marché 


Offrez ou ordonnez vous serez satisfaits 

Etablissements MOREAU - MORECHAND 

Société Anonyme Capital: 2,000.000 de Francs 

Adresse Télégraphique: MORMORAND MARSEILLE 
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,, Bon sang ne s"nrait mellth­t
\, 

LA 
( 
" 

• 

~~, ,.i\o. 

'~, 
c" 
.' 
",'~ 

CONTINUE LA GLORIEUSE TRADITION DE LA B.,14. DONT'.El.LE ., POSSÈDE TOUTÉS LES REMA.RQUABLES QUALlTtS ' ,', ,: 
~ 
,'S ,;~ 
~, ELLE EST EN OUTRE: 
~~< " 
'~"':, PLUS PUISSANTE .. alésage au.qmenté de 2m/m. Vitesse 90 à l'hèm'e, 

1"., PLUS STABLE : voie augmentée de 9'/m:. Hauteur diminuée de 6 ê/m. 
<t 
'~, PLUS CONFORTABLE: carrosserie élargie à l'AV. et à l'AR, ,r1i,

Silence encore accru. J.,
!"- PL~S ÉLÉGANTE Nouveau capot allongé se' raccordant parfaitement 
) 
~, 

avec la carrosserie. 

",[ " "Ill' ,1 
Cabriolet C.4. 

, Il, l' ,1 
Le Ti>rpéqo CA. 

26.000·­
32.000,­

La Berline CA, 

31.000.­

~1c1c1c*1c::lcü Renseignements et Essais 

3. 'fJ3. ear60u 
Concessionnaire Excl/lsif des Automobiles Citroë/l 

~ Lomé' (Togo) 

~ Pièces ~étachécs -' Réparations -, Location, d(~' voitol'e~ 


, 
La conduite Intérieure 

31.000.­

JbF~n~~~~~"~~~~~~ 


http:DONT'.El.LE


IX 
J 
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l, = l,' 

} 

k 
 :1.0 lu'emiè"e voitnl'e Ihlnçai",e eonstJ·uite en grande série 


fc\.> 
t;"' 
~. , La 

i<' \~-

il 
" 

~, Apportant aux' plus récentes découvertes de la technique automobile des améliorations dont 
~ le';r, Laboratoires on! prouvé scientifiquement la supériorité, les Usines Citroën Ollt créé la C-6 
~!l' voiture 6 cylindres la plus parfaite qui ait été réalisée il ce jour. 

(i. L'Outillage formidable' dont ell."s disposent a pu permettre - grâce il sa construction en grande 
(i"série de l'établir il un prix extraordinaire de bon marché, ' 

t: 'Motè~r souple et' puissant, permettant de passer de 8 il 105 KIm, il J'heure en prise directe ­
~. Carri;>sserie tGU! a,cier, lurgeet confortable - Stabilité remarquable il toutes les allures - Freinagef: énergique, par servo-frein - Tenue de route exceptionnelle. 

t' 

tt
~ ,'~ 

~~"" 
" 
~\ ' ... 31.000­1-'< 
if:; , 31.000.­
; 

{. 

.', 

t . La Conduite Intérieure C.6. ~, ' La Berline C6.~' 36.000.­
[, 36.000.­
:';' , 

~" )I:I1C1t:fdtx~:kÜ:k Renseignements et Essais :k:ldc::kü:k:k1c:.:tH 

3. :J'J. eat'6ou 
Concessioll,urire Exclusif des Automobiles Citroën 

Lomé (Togo) ~ 
Pièces détachée", - Réparations - I.o(\fttion de voiture", i 

~~~~~~:~~~~~~~~~~~~~~~~~~~( 


~~."\' 
à 
t·
f:, 
~{ 

t ...' 

t. 
'.' 

)"'"
S 
.' " 

6 
,,' 
~:. 
;. 

Le Cabriolet 
Le 
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Une sOlu'ce de reveDUS que vous 114.' d.evez pas négli~e.. 

LES VOITURES UTILITAIRES 

10cv C4 
CHARGE UTILE 

500 ·Kgs. et 1.000 Kgs 
~LE MODE DE TRANSPORT 

LE PLUS ÉCONO~IIQUE 
: 

Avec une voiture utilitaire CITROEN 

Vous pourrez étendre votre rayon d'action, 


Visiter votre clientèle, ,effectuer vos livraisons. 

Orâce à ce mode de transport peu couteux 


Vous augmenterez' votre chiffre d'affaires 

Et par conséquent vos bénéfices. 


Le Plateau de 1.000 Ko, C.4. 
2.'1.500 . ­

• z t - • 

, 

La Camionnette Bâchée de 1.000 Ko, C.4. 
3.1.500 . ­

, 

Tous autres modèles sur demande 

lt**üü*:k..~ Renseignements et Essais 

~ 3. 33. ear60u 
Concessionnaire Exclusif des Automobiles Citroën 

Lomé' (Togo) 
) 

Pièces détachées - Réparations - Location de voitnres 

, . Mo 
~~ 
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......,.-~=~...............,.. 


Agence officielle des 

AUTOMOB1LES FORD 

SOC1ÉTÉ . DES· TRANSPORTS DE L'AFR1QUE OCCIDENTALE 

, LOMÉ S. T. A. O. TOGO 

• . . 


La nOl/velle Ford est une voiture essentiellement noullelle et moderne, conçue 
pour répondre aux ex(qences actuelles de la circulation sur route. 11 n'existe actuel­
lement rien de semblable comme conception, qualité et prix.. . 

Des démonatralteils 20nl fait •• â toute beure.sur demande. 
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,.' 

~ 
" 
" 

• 
• 
, • 
!~ 
, 

f 
;. · 

Vous pouvez compter dessus! 

y'ESSENCE TYroL vOllS donne cesurplus de force qui 
.1....1 est souvent d'une importance capitale. Une plus 
grande puissance en grimpant les côtes, une accélération 
instantanée et un plus grand parcours kilométrique sont 
les résultaf.$ ohteOjlIl par l'emploi de la Tydol. 

.	Faites alljour!l'hui même votre plein de Tydol. Pour une 
plus' grande prQtect~ de votre moteur et 'pour plus 
d'éconolllie, exigez les Huiles Veedol pour moteurs. 

Seuls Représentants: 

G. B. OLLIVANT &. CO., Ltd. 

-
YDOL 

L'essence-uniformeVou.,. moteu1' 
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• 

Overland -Overland\\Thippet - \Villys KnighL 

Sont les marques de tous les véhicules automobiles en 4 et 6 cylindres , ­

rapides. puissants, confortables, élégants et économiques. 


, 

St""k. Impélrt...t. 

- .cle. , . 
plèc" Ile r.eh...ge 

Torpédo 5 places. 

Toua accessoires 

pour Automobile. - Oullllages 

pncumaliquea . 

• 
Conduite intérielire 5 places 

~' Cabriolet 2 places. 

~ Le nouveau camion « Populaire Whippet» 
6 cylindres 1500 kilos 

;: 
Réunit les derniers perfectionnements de la Technique moderne. 

Pour tous renseignements s'adresser à la 
COMPAGNIE. GÉNÉRALE DES COMPTOIRS AFRICAINS 

Représebtab' exclualf pour le Togo. " 

Adresse Télégraphique: CIGERAFRIC 
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/ 

1 

Lait concentré.non sucré 

~ 
t st.érilisé s.uisse ..' crtIZ!e épaisse 

1 

·NESTLE 
"les meîUëurs amis du: Colonial" 

• 

....... ...-"" 

. 'l' 

/ 

" 

, 

• 




SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO XV 
• ft 

Agence pour le· Togo: S. T. lA. O. - LO~lE 


LE rNEV /,()uJt. TEMPS liE CH' EN .... 
.. ~. 

'LE l'NEUAUKAI< 
UlSrArJrAfV'ES .. , 

'\4­
:'."v ••
.'0 ~ . 

• ' ~ l\j' . '. 

• 

• 

I~ f' 

LE PN€'(J f>E' (Ot/PS DURS 
IN Nl .J"./>I rA 9<.E . . ' 

F uo~oV'''rJ TE'"S .. 
o 61 

BALLIN
PÀVr:. 

fUR JANTE BAIE CRE~,~
]jE4"~vC"'flof/rE l. LI elê.E.. 

. 
A Ta'NGLE§l 
, 



